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1. ARTS ET SCIENCES SOCIALES

1.1 Reconfiguration des programmes de Baccalauréat en musique (doc. 23. 23A et
23B/09-10)

1.1.1 Baccalauréat en musique (interprétation)

R : 04-CPR-101021

« Dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Comité des
programmes recommande au Sénat académique les modifications proposées au
profil du programme de Baccalauréat en musique (interprétation). »

Vote : unanime.

Proposition pour le Sénat académique

Que, dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Sénat
académique accepte les modifications proposées au profil du programme de
Baccalauréat en musique (interprétation).

Rapport du CPR au SAC
PageS



D4

-/d

UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

Faculté des arts et des sciences sociales
a CS VIC&RECTSUR A L'ENSSPNEW-NT

6T A LA RECHERCHE

1 8 JUIN 2009

UNIVERSITÉ DE MONCTONLe 16 juin 2009

Monsieur Neil Boucher
Président
Comité des programmes
Université de Moncton

Objet : Reconfiguration des programmes de Baccalauréat en musique

Monsieur le Président,

Au cours de la dernière année universitaire, l'Assemblée départementale de Musique a
forme un comité départemental ad hoc qui a travaillé de façon assidue à la
reconfiguration des programmes du Baccalauréat en musique (général), du Baccalauréat
en musique (interprétation) ainsi que du programme de mineure en musique. Les
propositions finales des programmes reconfigurés ont été soumises et adoptées car
l'Assemblée le 29 avril 2009.

Le comité départemental ad hoc a entrepris une réflexion approfondie dans le contexte
d'une inquiétude manifeste quant à la qualité d'une formation en musique qui compterait
60 crédits dans la discipline principale. À partir d'une analyse comparative, le comité a
établi que les programmes actuels comptaient déjà moins de crédits dans la discipline
principale que la majorité des programmes canadiens. Au terme de cette démarche il
appert, selon les termes du préambule rédigé par les membres du comité, « qu'il est
impossible de pouvoir offrir une formation de qualité avec 60 crédits dans la discipline
principale ». Dans le contexte historique qui est celui de la discipline même - soit la
réunion des branches artistique et académique - le comité départemental convient qu'un
« baccalauréat comptant 90 crédits dans la discipline principale » permettrait au
Département de musique d'offrir une formation comparable à celle que l'on retrouve
dans les autres universités au Canada tout en facilitant l'accès aux études de 2e cycle pour
les étudiantes et étudiants de l'Université de Moncton. C'est pourquoi le Département de
musique demande une dérogation qui s'appuie sur des arguments détaillés que vous
trouverez dans le projet de reconfiguration qui est soumis à votre attention.

L'ensemble de l'exercice effectué dans le cadre de la reconfiguration a suscité un profond
questionnement qui a mené à une refonte et une réorganisation des programmes qui tient
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compte du contexte particulier de la discipline musicale, des objectifs de la
reconfiguration des programmes et du rapport d'évaluation des programmes de musique
soumis au Sénat académique le 6 mars 2009.

Après l'étude du dossier soumis par le Département de musique et suite à une discussion
éclairante, les membres du Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales ont été
convaincus du bien-fondé de la demande de dérogation formulée par le Département de
musique et ont approuvé le projet de reconfîguration des programmes de Baccalauréat en
musique le 20 mai 2009.

Par la présente, je vous soumets donc ces propositions de reconfiguration pour étude et
approbation par le Comité des programmes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués.

Joceline Chabot
Vice-doyenne par intérim
Faculté des arts et des sciences sociales

Rapport du CPR au SAC
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UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

Le 9 juin 2009

Madame Joceline Chabot
Vice-doyenne par intérim
Faculté des arts et des sciences sociales
Université de Moncton

Objet : Reconfiguration des programmes de Baccalauréat en musique

Madame la Vice-doyenne,

Veuillez trouver ci-joint les propositions de reconfiguration pour les programmes de
Baccalauréat en musique (général), de Baccalauréat en musique (interprétation) et le
programme de mineure en musique, telles qu'elles ont été adoptées à la réunion de
l'Assemblée départementale du 29 avril 2009 ainsi qu'à la réunion du conseil de la
FASS, le 20 mai 2009.

Un court préambule résume les propositions, notamment la demande de dérogation. Si
vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec moi jusqu'au 26 juin étant
donné que je remplace le directeur, M. Richard Boulanger. Dès le 29 juin, il sera
disponible pour toutes informations additionnelles.

Veuillez, chère Madame la Vice-doyenne, agréer l'expression de mes sentiments les
meilleurs.

Lisa Roy, pour Ric^iajter'Boulanger
Département de musique

Rapport du CPR au SAC
Moncton (Nouveau-Brunswick) Page 6
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UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

Le 3 juin 2010

Monsieur Neil Boucher, président

Comité des programmes

Université de Moncton

Objet : Suivi concernant les programmes de Baccalauréat en musique

Monsieur Boucher,

Au nom du comité de reconfiguration des programmes en musique, je vous fais parvenir les

réponses aux questions et commentaires soulevés lors de la réunion du Comité des

programmes tenue le 18 mai dernier.

S Finissantes et finissants inscrits au 2e cycle

Depuis les vingt dernières années, 31 de nos 53 diplômé(e)s en interprétation ont poursuivi

leurs études au niveau de la maîtrise (58%). Depuis les dix dernières années, ce pourcentage

a augmenté : 27 de nos 35 diplômé(e)s ont poursuivi en maîtrise (77%). Cette augmentation

du taux d'inscription aux études supérieures est due en grande partie à l'ajout dans nos

programmes de cours regroupés sous le nom d'Ateliers qui préparent encore mieux nos

étudiantes et étudiants aux programmes des grandes universités canadiennes où ils sont

admis sans problème (Montréal, Laval, Ottawa et Toronto). En plus de l'aspect quantitatif

démontré par ces statistiques nous aimerions également insister sur l'aspect qualitatif :

dernièrement, un de nos finissants vient d'obtenir un doctorat en interprétation de

l'Université de Montréal (Cari Philippe Gionet, finissant en piano, février 2003) et un autre

est sur le point d'obtenir le sien à l'Université de Toronto (Joël Cormier, finissant en

percussion, mai 2004).

•/ Objectifs du Baccalauréat en musique (Interprétation)

Nous avons réécrit le point 2.1 concernant la description des objectifs du programme en

interprétation. Le nouveau texte apparaît en surbrillance dans le CPR-1 de ce programme.

•S Liste de cours à option du Baccalauréat en musique (Interprétation)

Cette liste a été établie en tenant compte de l'aspect multidisciplinaire des études en

musique (composition, direction, musicologie, exécution musicale en groupe, pédagogie,

etc.). Nous souhaitons pouvoir ainsi offrir aux étudiantes et aux étudiants inscrits dans le

programme en interprétation un vaste choix de cours à option afin qu'ils puissent élargir

Moncton (Nouveau-Brunswick) Rapport du CPR 3U SAC
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leurs compétences selon leurs aptitudes et leurs goûts en dehors de leur champ d'études

principal.

Nous avons tenu à y inclure tous les cours donnés sous forme d'ateliers afin de permettre à

celles et à ceux qui ont les aptitudes de pouvoir s'y inscrire ; par exemple, un étudiant en

chant pourrait éventuellement s'inscrire à l'Atelier de percussion. La longueur de cette liste

est attribuable au grand nombre d'instruments que nous enseignons. C'est pour cette raison

que nous tenons à la garder dans son intégralité.

S Ateliers en musique versus laboratoire en sciences

Selon nous, il n'y a aucun rapport entre ces deux domaines. Nos ateliers ont été conçus

en fonction de l'apprentissage musical en groupe (contrairement à l'apprentissage musical

individuel dispensé sous forme de leçon privée) et sont donnés par nos professeurs

réguliers, chacun spécialiste dans son domaine. Cet apprentissage en groupe est absolument

indispensable pour chacune des familles d'instruments desservies par nos programmes

(chant, guitare, instruments d'orchestre, percussion et piano). Prenons, par exemple,

l'Atelier d'opéra. Cet atelier permet à l'étudiante ou à l'étudiant de se familiariser avec des

aspects qu'il ne retrouvera pas dans aucun autre de ses cours : mise en scène, travail

d'équipe, projection de la voix accompagnée d'un chœur et d'un orchestre. Il en va de

même des autres ateliers offerts dans nos programmes.

•/ Formation générale

Nous avons revu les cours choisis pour satisfaire les objectifs de formation générale afin

d'élargir encore plus la formation de nos étudiantes et de nos étudiants. Même si nous

continuons de penser que les objectifs 2, 5 et 7 sont rencontrés par certains de nos cours de

formation fondamentale, nous avons modifié nos documents afin d'obliger nos étudiantes et

nos étudiants à choisir des cours dans la banque de cours de formation générale.

S Modifications mineures

En révisant nos documents, nous avons constaté deux erreurs. Au point 4.2 de la formation

générale (CPR-1 du programme général et CPR-1 du programme en interprétation), nous

avions oublié d'inclure les deux cours d'Initiation à la musique du Certificat d'études

préparatoires en musique : nous les avons donc ajoutés. Enfin, nous avons corrigé l'en-tête

du Tableau 2 dans le CPR-1 du programme en interprétation.

En espérant que ces réponses sauront satisfaire votre comité, je vous prie d'accepter,

Monsieur Boucher, l'expression de mes sentiments dévoués.

Richard Boulanger, directeur

Département de musique

Université de Moncton

Rapport du CPR au SAC
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UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

REGISÏRÂlîÂT
Le 8 octobre 2010

Monsieur Neil Boucher, président

Comité des programmes

Université de Moncton

CAMPUS DE MONCTON

Objet : Suivi concernant la reconfiguration des programmes de

Baccalauréat en musique

Monsieur Boucher,

Ayant pris connaissance du procès-verbal de la réunion du CPR tenue le

15 juin 2010, j'aimerais apporter des éclaircissements concernant les

ateliers offerts au Département de musique dans le cadre de nos

programmes en musique.

Les étudiantes et les étudiants en musique suivent 3 types de cours qui

leur permettent de développer spécifiquement leurs habiletés en tant

qu'instrumentistes ou chanteurs: les leçons individuelles (Instrument et

ensemble), le travail en petits groupes (Ensembles) et le travail au sein

d'un grand groupe (Ateliers). Tous ces cours ont un objectif commun :

permettre à ces étudiantes et à ces étudiants de devenir meilleurs

instrumentistes ou chanteurs/chanteuses. Cependant, les moyens

utilisés dans ces 3 types de cours ne sont pas les mêmes.

Dans les cours intitulés Instrument et ensemble, l'étudiant(e) travaille

son instrument (ou la voix) individuellement sous la supervision d'un

professeur spécialiste qu'il rencontre une fois par semaine (leçon

privée). Il développe ainsi une bonne technique d'exécution par l'étude

d'un répertoire solo de plus en plus exigeant selon le niveau du cours.

En plus, il doit obligatoirement participer au Chœur du département, ce

qui constitue la composante « ensemble » de ce cours. Lors des

répétitions hebdomadaires du Chœur, l'étudiant(e) peut mettre en

Rapport du CPR au SAC
Moncton (Nouveau-Brunswick) Paae 9
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pratique ce qu'il apprend dans ses autres cours théoriques, notamment

la lecture musicale et le développement de l'oreille musicale.

Afin de permettre aux étudiant(e)s de vivre une autre sorte d'expérience

musicale, nos programmes comprennent 8 sigles de cours intitulés

Ensemble. Dans ces cours, supervisés par l'un ou l'autre de nos

professeurs d'instruments, l'étudiant(e) aborde un répertoire différent

de son cours d'instrument principal et apprend à jouer en groupe (en

général, un ensemble comprend entre 2 et 6 participants) : il doit

notamment ajuster son jeu à celui des autres, ce qui représente un défi

différent du jeu de soliste.

Dans les cours intitulés Ateliers, l'expérience musicale vécue par les

étudiant(e)s est encore plus poussée que dans la catégorie précédente :

il s'agit d'abord d'un plus grand groupe (autour d'une vingtaine

d'exécutant(e)s) et surtout d'un répertoire qu'ils n'ont pas l'occasion

d'aborder dans aucun autre cours. En plus, ce répertoire est d'une plus

grande envergure (production d'un opéra complet, exécution d'une

œuvre majeure pour grand ensemble). Étant donné l'ampleur des

projets, ces cours-ateliers sont échelonnés sur toute l'année.

Contrairement à un laboratoire de chimie, par exemple, qui est

directement lié à un cours théorique, nos ateliers n'ont pas de cours

concomitant, ne sont pas un complément à un cours théorique, de

même qu'ils ne sont pas exclusivement réservés à une catégorie

d'étudiant(e)s spécifique. Par exemple, suite à une audition où il a pu

démontrer de réelles aptitudes pour le chant, il arrive qu'un

percussionniste s'inscrive à l'Atelier d'opéra (et vice versa). Il arrive

même qu'un étudiant ou une étudiante qui n'est pas inscrit(e) dans nos

programmes en musique participe à l'un de nos ateliers suite à une

audition réussie.

Comme nous l'avions déjà souligné auparavant, l'expérience acquise

dans nos cours regroupés sous le nom d'ateliers permet à nos

étudiant(e)s d'être admis plus facilement aux études supérieures. Depuis

Rapport du CPR au SAC
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10 ans, depuis en fait la création de ces ateliers, 77% de nos diplômé(e)s

ont été admis à la maîtrise en interprétation comparativement à 58%

avant l'existence de ces cours.

Nous avons revu la description de certaines suites de cours (notamment

les Ateliers), tel que proposé par le CPR. Vous trouverez ces

changements (en surbrillance) dans les CPR 4 des nouveaux cours

suivants :
MUSI1843 Atelier de guitare I

MUSI2843 Atelier de guitare II

MUSI3843 Atelier de guitare III

MUSI4843 Atelier de guitare IV

MUSI2423 Littérature musicale I
MUSI3423 Littérature musicale II

MUSI4423 Littérature musicale III

MUSI2993 Approfondissement de l'instrument I
MUSI3993 Approfondissement de l'instrument II

Des modifications ont également été apportées dans la description des

cours suivants (CPR 5) :
MUSI1823 Atelier d'opéra I

MUSI2823 Atelier d'opéra II

MUSI3823 Atelier d'opéra III

MUSI4823 Atelier d'opéra IV
MUSI1833 Atelier de percussion I

MUSI2833 Atelier de percussion II

MUSI3833 Atelier de percussion III

MUSI4833 Atelier de percussion IV
MUSI1813 Musique de chambre I

MUSI2813 Musique de chambre II
MUSI3813 Musique de chambre III

MUSI4813 Musique de chambre IV

En espérant que ces explications et ces changements sauront satisfaire

votre comité, je vous prie d'accepter, Monsieur Boucher, l'expression de

mes sentiments dévoués.

Richard Boulanger, directeur

Département de musique

Université de Moncton

Rapport du CPR au SAC
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Reconfiguration des programmes en musique
Préambule

Au cours de l'année 2008, l'Assemblée départementale a constitué le comité responsable
d'élaborer le projet de reconfiguration des programmes en musique. Initialement,
Richard Boulanger, Roger Castonguay et Monique Richard composaient ce comité. À
partir de février 2009, Lisa Roy remplaça Monique Richard. Suite à plusieurs rencontres
des membres du comité, les propositions finales des programmes reconfigurés du
Baccalauréat en musique (général), du Baccalauréat en musique (interprétation) ainsi que
du programme de mineure en musique furent soumises à l'Assemblée départementale le
29 avril 2009 ainsi qu'au Conseil de faculté le 20 mai 2009. Ils furent adoptés à
l'unanimité.

1.Dérogation
Lorsque l'Assemblée départementale a pris connaissance des paramètres de la
reconfiguration des programmes à l'Université de Moncton, un mouvement de
grande inquiétude s'est installé. Déjà, nous étions conscients que tant le programme
de Baccalauréat en musique (interprétation) que celui de Baccalauréat en musique
(général) comportaient des manquements importants. Nous avons donc entamé une
recherche consistant à comparer nos programmes à ceux d'autres institutions. Nous
avons constaté qu'ils contenaient déjà un nombre nettement inférieur de crédits de
la discipline principale que la majorité des programmes canadiens, comme les
tableaux annexés aux formulaires CPR-1 en font foi. Il nous semblait donc
impossible de pouvoir offrir une formation de qualité avec 60 crédits dans la
discipline principale. L'accès aux études de 2e cycle serait devenu quasi impossible
pour les étudiantes et les étudiants de l'Université de Moncton ayant obtenu un
Baccalauréat en musique étant donné que nos programmes n'auraient nullement pu
se comparer à ceux des autres universités.

Comme nous l'avons expliqué dans le point 5 - Dérogation - des formulaires
CPR-1, les programmes universitaires actuels de musique consistent en la réunion
des branches artistiques (interprétation, écriture, etc.) et académiques (musicologie
historique et théorique). C'est pourquoi dans la plupart des universités, on retrouve
non pas des départements de musique, mais des écoles ou encore des facultés de
musique comportant des départements qui tiennent lieu de disciplines connexes.
Dans plusieurs institutions, l'utilisation de sigles différents (par exemple, MUSM
pour les cours en musicologie, MUSI pour les cours d'instrument, etc.) permet de
distinguer ces différentes disciplines. Nous avons donc convenu qu'avec un
baccalauréat comptant 90 crédits dans la discipline principale , nous serions en
mesure d'offrir une formation comparable à celle des autres universités canadiennes
tout en respectant l'esprit de la reconfiguration des programmes de l'Université de
Moncton, vu la multidisciplinarité inhérente à une formation universitaire en
musique.

Il fut décidé que la première année soit commune dans nos deux programmes. Dès
la deuxième année, l'étudiante ou l'étudiant choisira d'opter pour un des deux

Rapport du CPR au SAC
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programmes spécialisés. Le programme de Baccalauréat en musique (général) a été
remodelé afin d'orienter les étudiantes et les étudiants dans des domaines d'études
plus spécifiques que nous avons nommé Profil Musicologie, Profil Écriture, Profil
Direction chorale et instrumentale. Ce programme sera composé de 65 crédits
obligatoires en musique communs aux trois profils, 15 crédits obligatoires en
musique selon le profil et de 10 crédits de cours à option en musique pour un total
de 90 crédits dans la discipline fondamentale. Quant au Baccalauréat en musique
(interprétation), il sera accessible aussi dès la deuxième année sur acceptation suite
à une audition. Ce programme sera composé de 80 crédits obligatoires en musique
et de 10 crédits de cours à option en musique pour un total de 90 crédits dans la
discipline principale. Pour chacun des programmes, les 90 crédits de formation
fondamentale couvrent l'ensemble des disciplines connexes d'une formation
universitaire en musique, soit la maîtrise d'un instrument musical ou de la voix, le
développement de l'oreille musicale, l'étude de la théorie et de l'analyse du langage
musical, l'étude de la musique dans son contexte historique et l'initiation aux
nouvelles technologies musicales.

2.Création de nouveaux cours découlant du rapport de l'évaluation de nos
programmes
II faut noter que comme le rapport de l'évaluation de nos programmes a été soumis
au Sénat académique le 6 mars 2009, nous avons été en mesure d'en prendre
connaissance. Les programmes reconfigurés que nous proposons comprennent des
changements qui découlent directement de ce rapport, soit les recommandations 5,
6, 8 et 9 du comité conjoint de la planification.

La recommandation 5 se lit comme suit : « Que la Faculté des arts et des sciences
sociales donne suite aux modifications mineures proposées dans le rapport
d'autoevaluation du Département en ce qui a trait, entre autres, aux cours de Piano
fonctionnel et d'Histoire de la musique dans le cadre du programme de
Baccalauréat en musique (général), ainsi que le recommande l'évaluateur
externe. » Ainsi, afin de mieux répartir la matière à couvrir, de pouvoir inclure la
matière du cours Matières théoriques V qui sera aboli et pour assurer que la
spécificité du travail intellectuel en musicologie puisse être abordé, les cinq cours
d'histoire de la musique sont redéfinis comme suit : Histoire-introduction,
Histoire- 1600 à 1800, Histoire- 1800-1910, Histoire-origines à 1600 et Histoire-
1910 à nos jours. De plus, le cours Piano fonctionnel sera dorénavant obligatoire
uniquement pour les étudiantes et les étudiants dont l'instrument principal est le
piano. Pour tous les autres instrumentistes et les chanteurs, le cours Connaissances
du clavier est modifié et sera obligatoire. On y attribuera dorénavant 3 crédits
échelonnés sur une année afin de maximiser l'apprentissage de base nécessaire. Ce
cours remplace les cours Connaissances du clavier III et Connaissances du clavier
IVqui n'étaient que de 1 crédit et dont le contenu était déficient.

La recommandation 6 se lit comme suit : « Que la Faculté des arts et des sciences
sociales envisage dans les années à venir l'élargissement de la formation en
musique en tenant compte des nouvelles réalités qui se profilent à l'aube du 21e

Rapport du CPR au SAC
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siècle, notamment, les nouveaux créneaux comme le jazz et les nouvelles
technologies musicales, tel que le recommande l'évaluateur externe. » Comme
nous étions très conscients des lacunes de notre programme sur le plan des
nouvelles technologies, le cours Musique et informatique est créé afin de rencontrer
une partie de cette recommandation. D'autre part, les nouveaux cours de Littérature
musicale I, II et ///, à contenu variable, permettent d'assouplir les thèmes étudiés en
musicologie et d'ouvrir la porte à l'étude éventuelle de nouveaux répertoires, dont
le jazz, selon la demande et les besoins des étudiantes et des étudiants. Ces cours
remplacent les cours MUSI3110 La musique pour guitare, MUSI3120 La musique
vocale, MUSI3150 La musique pour clavier, MUSI4103 La musique instrumentale
ainsi que MUSI4160 Séminaire en musicologie.

La recommandation 8 se lit comme suit : « Que la Faculté des arts et des sciences
sociales étudie la faisabilité des changements proposés par le Département dans le
rapport d'autoévaluation relativement à l'enseignement de l'instrument principal et
à la participation aux différents ensembles du Département en tenant compte des
remarques de l'évaluateur à ce sujet. » Ces changements concernent le
Baccalauréat en musique (interprétation). H concerne entre autres les lacunes du
programme actuel en ce qui concerne les spécificités pour chaque instrument. Afin
de remédier à cette situation, nous proposons la création des cours
Approfondissement de l'instrument I et II dans lesquels les étudiants auront accès à
une formation plus spécifique qui englobera les pratiques d'interprétation propres à
chacun des instruments ou de la voix ainsi que tout outil jugé nécessaire par la
professeure ou le professeur responsable de l'enseignement de l'instrument en
question (traits d'orchestre pour les cordes et les vents, diction pour le chant, etc.).
De plus, pour les étudiantes et étudiants en interprétation, les cours d'ensemble se
rattachant à son instrument deviennent obligatoires.

La recommandation 9 se lit comme suit : « Que la Faculté des arts et des sciences
sociales et le Département revoient le nombre de minutes par semaine consacré à
l'enseignement instrumental individuel et que l'on fasse les ajustements nécessaires
en fonction de ce qui se fait dans les autres programmes universitaires et qu 'un
rapport soit soumis au vice-recteur à l'enseignement et à la recherche au plus tard
au début mai 2009 en prévision des charges de travail professorales de 2009-
2010. » Ici aussi, cette recommandation porte sur le programme de Baccalauréat en
musique (interprétation). Les cours d'instrument pour ce programme sont donc
modifiés afin qu'on puisse leur attribuer 3 crédits chacun à raison d'une heure
d'enseignement hebdomadaire au lieu de 6 crédits pour 2 heures d'enseignement.
Ce changement est possible en raison de la création des cours d'Approfondissement
de l'instrument qui figurent aussi sous une forme équivalente dans les autres
programmes universitaires de même type.

S.Autres nouveaux cours
Bien que l'atelier de guitare existe depuis plusieurs années dans la pratique, aucun
cours formel n'apparait dans le répertoire. Les étudiants en guitare accumulaient
des crédits d'ensemble en échange de leur participation à cet atelier. Afin de
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standardiser tous les ateliers et ensembles, les cours MUSI3813 Atelier de guitare I,
MUSI3823 Atelier de guitare II, MUSI3833 Atelier de guitare III et MUSI3843
Atelier de guitare IV sont créés au même titre que les cours Atelier de percussion,
Atelier d'opéra et Musique de chambre. Par ailleurs, nous créons le cours
MUSI4993 Récital qui sera obligatoire pour tous en interprétation, ce qui est
conforme aux normes de la très grande majorité des programmes universitaires de
même type. Auparavant, les étudiantes et étudiants pouvaient préparer ce récital de
fin de baccalauréat dans le cadre des cours d'instrument principal de la 4e année
étant donné qu'ils avaient deux heures d'enseignement de l'instrument principal
hebdomadairement.

Lisa Roy et Roger Castonguay
Pour Richard Boulanger
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CPR-1-ENONCE DE PROGRAMME (PROGRAMMES SPECIALISES, COMBINES, ARTICULES, DE
SPECIALISATION, DE MAJEURE ET BI DISCIPLINAIRE

L'ÉNONCE DE PROGRAMME
DOCUMENT-CADRE POUR LA RECONFIGURATION D'UN PROGRAMME EXISTANT

1. Identification du programme

1.1 Faculté : Faculté des arts et des sciences sociales

1.2 Unité(s) responsable(s) du programme : Département de musique

1.3 Titre du programme : Baccalauréat en musique (interprétation)

1.4 Diplôme accordé : B. Mus. (interprétation)

1.5 Date d'entrée en vigueur : 1er juillet 2011

2. Description générale du programme reconfiguré
Cette partie de l'énoncé de programme inclut : une brève description des objectifs du
programme, des stratégies pédagogiques mises en œuvre et des résultats attendus
pour les étudiantes et étudiants.

2.1 Description des objectifs du programme (par ex. : Ce programme vise à,
etc.). Cette partie comprend aussi une explication des débouchés.

Ce programme vise à assurer une formation musicale solide, particulièrement au
niveau de l'exécution instrumentale ou vocale. S'adressant à des étudiantes et
étudiants possédant déjà des habiletés exceptionnelles en tant qu'instrumentiste,
chanteuse ou chanteur, il offre d'abord une formation de base commune à tous les
programmes en musique : apprentissage et maîtrise d'un instrument ou de la voix,
en solo ou en ensembles, développement de l'oreille musicale, compréhension
théorique et analytique du langage musical, situation de la musique dans les
contextes historiques et culturels occidentaux et initiation aux nouvelles
technologies musicales.

À partir de la deuxième année, les objectifs seront d'atteindre un niveau
d'exécution musicale supérieur grâce, notamment, au développement intensif de la
pratique instrumentale (guitare, instruments d'orchestre, percussion, piano ou
voix).

En plus de mener à diverses carrières où la compétence musicale est indispensable
(musicienne ou musicien pigiste, musicienne ou musicien d'orchestre, professeure
ou professeur privé, entre autres) le programme en interprétation permet à
l'étudiante ou à l'étudiant d'accéder aux programmes de maîtrise en interprétation
offerts par plusieurs universités canadiennes.

2.2 Description des stratégies pédagogiques pour atteindre les objectifs (cours
magistraux, stages, séminaires, etc.).

Le programme en interprétation comporte d'abord une formation en musique
semblable au programme général et faisant appel à une gamme de stratégies
d'enseignement qui varient selon la nature des cours et les objectifs visés. Les
cours d'instrument, par exemple, se donnent individuellement alors que les
matières théoriques s'enseignent en groupe. Certains cours se donnent en partie de
façon magistrale (théorie musicale, analyse musicale, histoire de la musique) alors
que d'autres nécessitent une participation plus interactive (solfège et dictée,
direction musicale).
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Quant aux activités d'apprentissage, elles comprennent, selon les cours, la
pratique individuelle et intensive de l'instrument ou de la voix, la culture de
l'oreille, les travaux pratiques reliés à l'étude de la théorie et de l'analyse
musicale, le travail en laboratoire informatique relié aux nouvelles technologies
musicales, la lecture de textes et de partitions musicales et l'audition d'œuvres
musicales. S'ajoutent à cela, les participations publiques en concert,
particulièrement le demi-récital public en troisième année et le récital complet de
fin de baccalauréat en quatrième année.

2.3 Résultats attendus pour les étudiantes et étudiants. Ces résultats sont
généralement définis en fonction des connaissances et des compétences

>

acquises par les diplômées et diplômés (p. ex. : A la fin du programme, les
diplômées et diplômés seront en mesure de etc.).

Le programme en interprétation vise d'abord à préparer les étudiantes et les
étudiants aux études de deuxième cycle. Cependant, les diplômées et diplômés du
programme spécialisé en interprétation seront en mesure de s'acquitter des tâches
généralement affectées aux musiciennes et musiciens en milieu professionnel :
entre autres, utiliser leur oreille afin de déterminer la justesse d'un enregistrement
ou d'une exécution musicale, mettre leurs compétences instrumentales ou vocales
au service de la création musicale, notamment en musique populaire et mettre leurs
connaissances au service de l'enseignement.

Pour les étudiantes et les étudiants qui le souhaitent, le programme mène aux
études supérieures en interprétation dans des programmes de 2e et 3e cycles dans
ce domaine.

3. La formation fondamentale

Cette partie de l'Énoncé de programme constitue la justification de la formation
fondamentale reconfigurée et inclut ; les limites de la formation fondamentale dans le
cadre de la discipline ou du champ d'études, les liens entre la discipline principale et les
disciplines connexes et les cours exigés.

3.1 Limites de la formation fondamentale dans le cadre de la discipline ou
du champ d'études en lien avec les objectifs de la formation fondamentale et
les stratégies utilisées pour les atteindre.

La formation fondamentale dans la discipline principale s'articule d'abord
autour d'un noyau de cours communs à tout programme en musique, comprenant
cinq composantes et totalisant 65 crédits obligatoires : maîtrise d'un instrument
musical ou de la voix, développement de l'oreille musicale, étude de la théorie et
de l'analyse du langage musical, étude de la musique dans son contexte historique,
initiation aux nouvelles technologies musicales.

La première composante comprend 27 crédits obligatoires : MUS 1901
Instrument et ensemble I, MUSI1902 Instrument et ensemble II, MUSI2921
Instrument-int.I, MUSI2922 Instrument-int. II, MUSI3921 Instrument-int. III,
MUSI3922 Instrument-int. IV, MUSI4921 Instrument-int. V, MUSI4922
Instrument-int. VI et MUSI1983 Connaissance du davier ou MUSI1973 Piano
fonctionnel. Ces cours assurent à l'étudiante et à l'étudiant un niveau avancé
dans la maîtrise des habiletés requises pour jouer d'un instrument ou pour
chanter de façon professionnelle ainsi qu'un apprentissage fonctionnel du
clavier pour ceux et celles dont le piano n'est pas l'instrument principal ou un
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apprentissage fonctionnel plus poussé réservé à ceux et à celles dont le piano
est l'instrument principal.

La deuxième composante comprend 8 crédits obligatoires : MUSI1051 Solfège et
dictée I, MUSI1052 Solfège et dictée II, MUSI2051 Solfège et dictée III, et
MUSI2052 Solfège et dictée IV. Grâce à ces cours, l'étudiante ou l'étudiant
développe son oreille musicale et s'assure ainsi de pouvoir fonctionner
adéquatement comme musicienne ou musicienne, peu importe le domaine
professionnel choisi.

La troisième composante comprend 12 crédits obligatoires : MUSI1103 Matières
théoriques I, MUSI1123 Matières théoriques II, MUSE 103 Matières théoriques
///et MUSI2123 Matières théoriques IV. Ces cours permettent à l'étudiante ou à
l'étudiant d'acquérir les notions théoriques et analytiques de base du langage
musical.

La quatrième composante comprend 15 crédits obligatoires : MUSI1403
Histoire-Introduction, MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800, MUSI2412 Histoire -
1800 à 1910, MUSI3411 Histoire - Origines à 1600 et MUSI3412 Histoire - 1910
à nos jours. Dans ces cours, l'étudiante ou l'étudiant apprend à situer la musique
dans le contexte historique et culturel de la civilisation occidentale.

La cinquième composante comprend 3 crédits obligatoires obtenus par le cours
MUS 125 03 Musique et informatique que nous allons créer afin de nous conformer
à la recommandation 6 de l'évaluation de nos programmes en musique telle
qu'adoptée par le Sénat académique le 6 mars 2009. Cette recommandation vise à
élargir la formation en tenant compte des nouvelles technologies musicales qui se
profilent à l'aube du 21e siècle.

À la fin de la première année du programme, l'étudiante ou l'étudiant doit
passer une audition sur son instrument principal. En obtenant la note minimum de
B, elle ou il sera alors autorisé à poursuivre le programme et suivra alors un
cheminement d'études adapté à son instrument. Cet approfondissement de son
métier d'interprète lui permettra d'accéder au marché du travail ou de poursuivre
des études supérieures en interprétation.

Le programme en interprétation offre un choix de cinq cheminements totalisant 15
crédits obligatoires : chant, guitare, instruments d'orchestre, percussion et piano.

Chaque étudiante ou étudiant admis dans le programme devra suivre 6 crédits
obligatoires dans deux cours adaptés à la nature même de son instrument :
MUSI2993 Approf. de l'instrument I ei MUSI3993 Approf. de l'instrument II.

En plus, chaque étudiante et chaque étudiant devra suivre en quatrième
année un cours de 3 crédits obligatoires MUSI4993 Récital.

Selon l'instrument choisi, chaque étudiante ou étudiant devra suivre 6 crédits
obligatoires en ateliers : Atelier d'opéra, Atelier de percussion, Atelier de
guitare ou Musique de chambre.
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3.2 Apport des disciplines connexes à la formation fondamentale

Les cours des disciplines connexes comprennent 10 crédits de cours à option
(voir Tableau 1). Ces cours visent principalement à permettre à l'étudiante ou à
l'étudiant d'élargir les limites de son champ d'études principal. En lui permettant
d'acquérir une formation plus souple et plus ouverte, le programme lui donnera
tous les outils nécessaires à la vie professionnelle de musicienne ou de musicien.

(Voir le point 5, Dérogation, où nous expliquons notre conception des disciplines
connexes dans le cadre d'un programme spécialisé en musique)

3.3 Liste des cours exigés : sigle, titre, objectifs et description des cours ; statut
des cours (obligatoire ou à option). (Faire accompagner du formulaire
approprié.)

Avant de présenter, sous forme de tableau synoptique, la liste des cours de la
formation fondamentale, quelques remarques s'imposent concernant le minutage
des cours d'instruments, l'attribution de 1 ou 2 crédits à certains cours et
l'étalement du cours MUSI1983 Connaissance du clavier sur toute l'année.

Les cours intitulés Instrument et ensemble comprennent 1 heure de leçon privée et
2 heures de répétition (Chœur du département) par semaine. À cela, s'ajoutent un
minimum de 15 heures de pratique individuelle par semaine.

Les cours de Solfège et dictée exigent 3 heures en classe et un minimum de 3
heures de travail individuel par semaine (90 heures = 2 crédits).

Les cours intitulés Atelier (opéra, percussion, guitare) et Musique de chambre sont
offerts sur deux sessions. Ils exigent 2 heures de répétition en groupe et un
minimum de 1 heure de pratique individuelle par semaine (45 heures/session x 2
sessions = 90 heures = 2 crédits).

Les cours intitulés Ensemble(s) sont offerts sur une session. Ils exigent 2 heures de
répétition en groupe et un minimum de 1 heure de pratique individuelle par
semaine 45 heures = 1 crédit).

Enfin, le cours MUSI1983 Connaissance du clavier (3 crédits) est échelonné sur
deux sessions afin de favoriser au maximum l'acquisition d'habiletés
instrumentales qui nécessitent une période d'apprentissage plus soutenue.
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Tableau 1 - Formation fondamentale du Baccalauréat en musique - interprétation

Formation fondamentale
Cours obligatoires

Composante Instruments/Voix
MUSI1901 Instrument et ensemble I
MUSI1902 Instrument et ensemble II
MUSI2921 Instrument -int. I
MUSI2922 Instrument - int. II
MUSI3921 Instrument - int. Ht
MUSI3922 Instrument - int. IV
MUSI4921 Instrument - int. V
MUSI4922 Instrument - int. VI
MUSI1983 Connaissance du clavier ou
MUSI1973 Piano fonctionnel

Composante Développement de l 'oreille
MUSI1051 Solfège et dictée I
MUSI1052 Solfège et dictée II
MUSI2051 Solfège et dictée III
MUSI2052 Solfège et dictée IV

Composante Théorie et analyse
MUSI1 103 Matières théoriques I
MUSI1 123 Matières théoriques II
MUSE 103 Matières théoriques III
MUSI2123 Matières théoriques IV

Composante Histoire
MUSI1403 Histoire - Introduction
MUSI241 1 Histoire - 1600 à 1800
MUSI2412 Histoire- 1800 à 1910
MUSI341 1 Histoire - Origines à 1600
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours

Composante Technologie
VÎUSI2503 Musique et informatique

Cours propres à la concentration en interprétation
MUSI2993 Approf. de l'instrument I
MUSI3993 Approf. de l'instrument II
MUSI4993 Récital
MUSI1823 Atelier d'opéra I pour ceux dont l'instrument est le chant ou
VIUSI1 833 Atelier de percussion I pour ceux dont l'instrument est père, ou
V1USI1813 Musique de chambre I pour ceux dont l'instrument est le piano ou
un instrument d'orchestre ou
VIUSI1843 Atelier de guitare I pour ceux dont l'instrument est la guitare
VTUSI2823 Atelier d'opéra II pour ceux dont l'instrument est le chant ou
VTUSI2833 Atelier de percussion II pour ceux dont l'instrument est père, ou
V1USI2813 Musique de chambre II pour ceux dont l'instrument est le piano ou
un instrument d'orchestre ou
MUSI2843 Atelier de guitare II pour ceux dont l'instrument est la guitare
VIUSI3823 Atelier d'opéra III pour ceux dont l'instrument est le chant ou
VIUSI3833 Atelier de percussion III pour ceux dont l'instrument est père, ou
MUSI3813 Musique de chambre III pour ceux dont l'instrument est le piano ou
un instrument d'orchestre ou
MUSI3843 Atelier de guitare El pour ceux dont l'instrument est la guitare

90
80

3
3
3
3
3
3
3
3
3

2
2
2
2

3
3
3
3

3
3
3
3
3

3

3
3
3
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Cours à option
Choisir 10 crédits dans la liste suivante:

MUSI1823 - Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II

MUSI3823 - Atelier d'opéra IH
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare ffl
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI1833 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion m
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I

MUSI3264 - Composition ïï
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII

MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI1804 - Ensemble (s) XV
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I

MUSI3423 - Littérature musicale H
MUSI4423 - Littérature musicale HI
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1813 - Musique de chambre I
MUSES 13 - Musique de chambre II
MUSI3813 - Musique de chambre III
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux

MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI3231 - Techniques d'analyse

10

2
2

2
2
2
2

2
2
2
2

2

2

3

3

3
1

1

1

1

1

1

1

1

3
3
3
3
2
2
2
2
3
3
6
3
2
3
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4. La formation générale

La réussite d'un programme en musique de niveau universitaire est, de par la pluralité de composantes qui
le constituent, conditionnelle à l'acquisition d'une diversité de compétences et, par le fait même, l'atteinte
de différents objectifs de formation générale (OFG). Cependant, afin d'accentuer davantage la
multidisciplinarité du baccalauréat en musique et de répondre à l'une des motivations importantes de la
reconfiguration des programmes, nous renvoyons les étudiantes et les étudiants à la Banque de cours OFG
(BCOFG) afin de consolider certains objectifs; c'est le cas, notamment, des OFG 2, 5 et 7.

4.1 Initiation au travail intellectuel universitaire

Cet objectif est atteint, d'une part, par le cours FASS1000 Init. au travail intellectuel, cours qui vise
l'acquisition de connaissances et de compétences génériques, ou transversales, utilisables dans
toutes les disciplines et tous les champs d'étude. Autrement dit, il s'agit de compétences préalables
à l'initiation à la méthodologie propre à une discipline donnée qui permettent à l'étudiante et à
l'étudiant d'amorcer ses études universitaires sans heurts (p. ex. la capacité de prendre des notes, la
lecture critique de textes, la recherche documentaire, la capacité d'organiser un travail, etc.).

D'autre part, il est renforcé par le cours MUSI1403 Histoire - Introduction qui comprend un volet
sur les techniques de recherche et de rédaction propres à la musique (recherche de partitions et
d'enregistrements sonores, présentation d'exemples musicaux, etc.).

4.2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation

Cet objectif est atteint par tous les cours d'histoire de la musique (MUSI1403 Histoire -
Introduction, MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800, MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910, MUSI3411
Histoire -Origines à 1600 et MUSI3412 Histoire -1910 à nos jours, ainsi que les cours MUSI1101
et 1102 Initiation à la musique I et // du programme de Certificat d'études préparatoires en
musique) qui portent sur l'évolution de la musique en Occident, à partir des premiers traités des
anciens Grecs jusqu'aux tendances actuelles en Europe et en Amérique du Nord. Ces cours traitent
des principaux genres et des caractéristiques musicales propres à différentes nations qui ont marqué
l'histoire de la musique de façon déterminante, tout en rendant compte de l'influence que ces
nations ont eue les unes sur les autres (la « contenance angloise » chez les Franco-Flammands au
XVe siècle, l'opéra italien chez les Français au XVTf siècle, la dominance de la musique allemande
et la montée du nationalisme au XIXe siècle, etc.). On y étudie également les événements
sociopolitiques et les mouvements artistiques importants qui ont eu des répercussions sur le
développement musical. Pour les besoins du programme en interprétation, c'est le cours MUSI3412
Histoire - 1910 à nos jours qui atteint cet objectif. Cependant, pour les besoins du programme
général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la Banque de cours OFG sous la
rubrique « Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation » afin d'atteindre cet objectif.

À noter que les cours MUSI1101 Initiation à la musique I et MUSI1102 Initiation à la musique II
du programme de Certificat d'études préparatoires en musique permettent également de remplir cet
objectif.

4.3 Responsabilité sociale et citoyenne

Pour atteindre cet objectif, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la Banque de
cours OFG sous la rubrique «Responsabilité sociale et citoyenne».

4.4 Initiation à la multidisciplinarité/interdisciplinarité

Traditionnellement, la recherche musicologique et la pratique musicale étaient des disciplines
séparées ; seule la première appartenait au domaine académique, la seconde étant l'apanage des
conservatoires. Or, depuis le milieu du XXe siècle, les programmes universitaires nord-américains
en musique comptent un ou plusieurs profils consacrés à la pratique (interprétation, composition,
direction, etc.) tout en y intégrant une importante formation académique, notamment en musicologie
historique et théorique; à l'inverse, les futurs musicologues sont également formés comme
musiciens. Cette formation multidisciplinaire, une condition sine qua non à l'admission aux études
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supérieures, est un objectif atteint par la structure du programme en musique, tous profils
confondus. Nous considérons donc que pour les étudiants du programme en interprétation, les cours
MUSI1403 Histoire - Introduction, MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800, MUSI2412 Histoire - 1800
à 1910, MUSI3411 Histoire - Origines à 1600, MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours permettent
d'atteindre les objectifs de multidisciplinarité. Pour les besoins du programme en interprétation,
nous avons identifié le cours MUSI1403 Histoire - Introduction comme répondant à cet objectif.

4.5 Connaissances dans les domaines des mathématiques et/ou des sciences

Cet objectif est couvert par le cours MUSI2503 Musique et informatique, un nouveau cours de la
formation fondamentale. Ce cours initie l'étudiante ou l'étudiant aux applications de base reliées à
la technologie, dont la notation assistée par ordinateur, l'enregistrement audionumérique et la
synthèse sonore. L'apprentissage de ces applications nécessite une introduction à certains
protocoles informatiques dont la numérisation et le langage MIDI. Cependant, pour les besoins du
programme général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la Banque de cours
OFG sous la rubrique « Connaissances dans les domaines des mathématiques et/ou des sciences »
afin d'atteindre cet objectif.

4.6 Sensibilité aux arts et lettres

Les cours de la formation fondamentale du programme en musique permettent d'atteindre cet
objectif. Bien qu'elle ait été admise comme l'une des disciplines mathématiques du quadrivium,
avec l'arithmétique, l'astronomie et la géométrie, la musique est généralement considérée comme
une forme d'art. La plupart des dictionnaires et des encyclopédies occidentaux abondent en ce sens
en la décrivant comme un « art qui permet à l'homme de s'exprimer par l'intermédiaire des sons »
(Larousse). La majorité des cours en musique, tous programmes confondus, permettent donc de
remplir cet objectif, notamment les cours obligatoires d:'Histoire de la musique (MUSI1403, 2411,
2412, 3411 et 3412) et de Matières théoriques (MUSI1103, 1123, 2103 et 2123). Pour les besoins
du programme en interprétation, c'est le cours MUSL24/2 Histoire - 1800 à 1910 qui permet
d'atteindre cet objectif.

À noter que certains cours du programme de Certificat d'études préparatoires en musique
permettent également de remplir cet objectif, dont les cours à.'Initiation à la musique (MUSI1101 et
1102), de Théorie élémentaire (MUSI1893 et 1894) et de Solfège et dictée (MUSI1091 et 1092).

4.7 Capacité de penser logiquement et de manière critique

Cet objectif est atteint par le cours MUSE 123 Matières théoriques IV, qui porte sur l'analyse
d'œuvres musicales. En dégageant la structure d'une œuvre et en identifiant la fonction de ses
différents éléments constitutifs afin d'en apprécier la valeur intellectuelle et esthétique, l'étudiante
ou l'étudiant est nécessairement appelé à développer un raisonnement logique et une attitude
critique. Par ailleurs, une partie importante des cours obligatoires des autres cours de Matières
théoriques (MUSI1103, 1123 et 2103) ainsi que celui ^Histoire - 1910 à nos jours (MUSI3412)
comprend l'analyse d'œuvres représentatives des périodes ou des techniques d'écriture étudiées,
permettant ainsi de consolider cet objectif de formation générale. Cependant, pour les besoins du
programme général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la Banque de cours
OFG sous la rubrique « Capacité de penser logiquement et de manière critique » afin d'atteindre cet
objectif.

4.8 Capacité de s'exprimer en français

L'étudiante ou l'étudiant devra suivre au moins 6 crédits de formation linguistique en français
(FRAN1500 Communication orale et FRAN1600 Communication écrite) pour remplir cet objectif
qui découle de la mission et de la politique linguistique de l'Université de Moncton.

4.9 Capacité de s'exprimer en anglais

L'étudiante ou l'étudiant devra suivre au moins 3 crédits de formation linguistique en anglais
(ANGLXXXX) pour remplir cet objectif selon le résultat obtenu au test de classement.
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Tableau 2

Formation générale et/ou cours au choix du Baccalauréat en musique (programme
en interprétation)

Formation générale et/ou cours au choix

OFG 1 -Initiation au travail intellectuel
universitaire : atteint par un cours
obligatoire de la Formation générale et
consolidé par le cours MUSI1403 Histoire
- Introduction
OFG 2 - Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation : atteint par un cours
de la Banque de cours des objectifs de
formation générale.
OFG 3 - Responsabilité sociale et
citoyenne : atteint par un cours de la
Banque de cours des objectifs de formation
générale.
OFG 4- Multidisciplinarité ou
interdisciplinarité : atteint par des cours
obligatoires de la formation fondamentale.

OFG 5 - Connaissances des
mathématiques et/ou des sciences :
atteint par un cours de la Banque de cours
des objectifs de formation générale.
OFG 6 - Sensibilité aux arts et aux
lettres : atteint par des cours obligatoires et
des cours à option de la formation
fondamentale.

OFG 7 - Pensée logique et critique :
atteint par un cours de la Banque de cours
des objectifs de formation générale!
OFG 8 - Maîtrise de la langue
française : atteint par les cours obligatoires
de la formation linguistique.
OFG 9 - Connaissance fonctionnelle de
l'anglais : atteint par un cours obligatoire
de la formation générale.

Cours permettant d'atteindre l'OFG

FASS1000 Init. au travail intellectuel

BCOFG

BCOFG

MUSI1403 Histoire - Introduction ou
MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800 ou
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910 ou
MUSI3411 Histoire - Origines à 1600 ou
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours

Ou, pour celles et ceux ayant suivi le Certificat
d'études préparatoires en musique:
MUSI1101 Initiation à la musique I ou
MUSI1102 Initiation à la musique II

BCOFG

MUSI1103 Matières théoriques I ou
MUSI1123 Matières théoriques II ou
MUSI2103 Matières théoriques III ou
MUSI2123 Matières théoriques IV ou
MUSI1403 Histoire - Introduction ou
MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800 ou
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910 ou
MUSI3411 Histoire - Origines à 1600 ou
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours

Ou, pour celles et ceux ayant suivi le Certificat
d'études préparatoires en musique:
MUSI1091 Solfège et dictée IP ou
MUSI1092 Solfège et dictée IIP ou
MUSI1101 Initiation à la musique I ou
MUSI1102 Initiation à la musique II ou
MUSI1893 Théorie élémentaire I ou
MUSI1894 Théorie élémentaire H

BCOFG

FRAN1500 Communication orale et
FRAN1600 Communication écrite

ANGL XXXX (selon le résultat obtenu au
test de classement administré par le
Département d'anglais) ou un cours de
niveau supérieur

Cours au
choix*

X

X

*Le programme en interprétation du Baccalauréat en musique tel que décrit dans cet énoncé permet donc à l'étudiante et l'étudiant de
suivre 6 crédits de cours au choix.
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5. Dérogation

Notre demande de dérogation se justifie pour deux raisons importantes. La première,
c'est que la nature même des études musicales comprend en soi plusieurs disciplines
connexes. La seconde, c'est notre obligation d'offrir un programme qui s'arrime avec
ceux des autres universités canadiennes.

De par son essence, la musique est à la fois un art et une science. C'est en partie à cause
de cette dualité que traditionnellement le côté « artistique » (exécution instrumentale ou
vocale) s'enseignait jusqu'à assez récemment exclusivement dans les conservatoires et
que le côté « scientifique » (règles et analyse du langage musical, situation socioculturelle
de la musique dans un cadre historique) était l'apanage des facultés de musique. Depuis le
milieu du XXe siècle, les universités canadiennes, notamment, ont réussi à dispenser les
deux types d'enseignement à l'intérieur d'une seule structure, soit celle d'une faculté ou
école comprenant plusieurs départements correspondant aux diverses disciplines du vaste
champ d'étude que représente la musique : interprétation, écriture musicale et
composition, direction chorale et orchestrale, musicologie, pédagogie scolaire, pour ne
nommer que les plus importantes. Dans ces grandes écoles ou facultés, les cours se
rapportant à l'une ou l'autre de ces disciplines sont identifiés par des sigles différents,
montrant bien ainsi la nature, la spécificité et la complexité de chacune d'entre elles.

Prenons le cas d'un étudiant ou d'une étudiante qui se destine à devenir pianiste de
concert. Pour cet aspirant pianiste, le fait de choisir des cours en musicologie comme
cours à option constitue en soi un choix de cours « connexes » à l'intérieur du champ
d'étude en musique. Si nous étions dans une faculté de musique, cet étudiant ou cette
étudiante inscrit(e) en interprétation MUSI (interprétation) pourrait avoir comme cours
connexes des cours MUSM (musicologie).

En comparant notre programme avec celui des universités voisines et d'autres du
Québec et d'ailleurs au pays, nous constatons que notre baccalauréat actuel (non
reconfiguré) correspond aux standards minimum de ces universités (voir tableau
comparatif). Afin d'arrimer notre programme avec ceux des autres universités, donnant
ainsi la possibilité à nos futures diplômées et futurs diplômés d'être admis à un
programme de deuxième cycle, nous avons donc maintenu ce nombre minimum de crédits
de cours en musique (90 crédits) sans pour autant sacrifier la formation générale (30
crédits), respectant ainsi l'esprit de la reconfiguration des programmes à l'Université de
Moncton.
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Programmes universitaires en musique, interprétation:
nombre de crédits obligatoires en musique

Mémorial
Moncton (actuel)
Moncton (reconfiguré)
McGill
Laval
Ottawa*
Montréal
Toronto
Sherbrooke

Nombre de crédits
en musique

91
91
90

110
81

102
81
18
87

hors musique
33
33
30
24
15
18
9
2
3

Total
124
124
120
134
96

120
90
20
90

Pourcentage de crédits
en musique

73.39
73.39
75.00
82.09
84.38
85.00
90.00
90.00
96.67

* Le programme en musique a été exempté d'une reconfiguration récente des cours à l'Université d'Ottawa.
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Programmes universitaires en musique, interprétation:
nombre de crédits obligatoires en musique

Laval*
Mémorial
Moncton (actuel)
Moncton (reconfiguré)
Montréal*
Sherbrooke*
McGill
Ottawa
Toronto

Nombre de crédits
en musique

113
91
91
90

113
119
110
102
18

hors musique
41.67

33
33
30

35.67
29.67

24
18
2

Total
154.67

124
124
120

148.67
148.67

134
120
20

Pourcentage de crédits
en musique

73.06
73.39
73.39
75.00
76.01
80.04
82.09
85.00
90.00

* Comprend la répartition de crédits du programme de musique au CEGEP.
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COMITÉ DES PROGRAMMES, UNIVERSITÉ DE MONCTON

PROPOSITION DE MODIFICATION D'UN PROGRAMME

Présenté par Faculté/École : Faculté des arts et des sciences sociales le

Département : Musique

Nom du programme : Baccalauréat en musique (Interprétation)

Profil du programme (Indiquer le tableau des cours [obligatoires, option, choix] et les crédits afférents par
année du programme

Programme actuel
Ire ANNEE

OBLIGATOIRES 30

FRAN1903 La langue et les normes
FRAN....(1)
MUSI 1013 Histoire de la musique I
MUSI 1023 Histoire de la musique II
MUSI1 05 1 Solfège et dictée I
MUSI1 052 Solfège et dictée II
MUSI1083 Connaissance du clavier III
MUSI 1 084 Connaissance du clavier IV
MUSI1 103 Matières théoriques I
MUSI 1123 Matières théoriques II
MUSI1901 Instrument et ensemble I
MUSI 1 902 Instrument et ensemble II

OPTION

TOTAL

(1) Voir les règlements universitaires pour les exigences
français.

2e ANNÉE

OBLIGATOIRES 34

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :

FRAN203 1 Communication commerciale I
FRAN2032 Communication commerciale II
FRAN2501 Techniques d'analyse de textes
FRAN2502 Discours argumentatif
FRAN3 010 Enseigner pour apprendre
LITT(2)
et/ou
LING(2)

MUSI2013 Histoire de la musique III
MUSI2023 Histoire de la musique IV
MUSI205 1 Solfège et dictée III
MUSI2052 Solfège et dictée IV
MUSI2 1 03 Matières théoriques III
MUSI2 123 Matières théoriques IV
MUSI29 1 1 Instrument et ensemble I-INT.
MUSI29 1 2 Instrument et ensemble II-INT.

CR.

3
3
3
3
2
2
1
1
3
3
3
3

3CR.

33 CR.

en

CR.

3
3
3
3
3

3
3
2
2
3
3
6
6

TOTAL 34 CR.

(2) Tout cours pour lequel l'étudiante ou l'étudiant a le préalable.

Proposition de modification
lre ANNÉE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires
MUSI1051 Solfège et dictée I 2 cr.
MUSI 1052 Solfège et dictée II 2 cr.
MUSI 11 03 Matières théoriques I 3 cr.
MUSI 11 23 Matières théoriques II 3 cr.
MUSI1403 Histoire - introduction 3 cr.
MUSI1901 Instrument et ensemble I 3 cr.
MUSI 1902 Instrument et ensemble II 3 cr.

MUSI1983 Connaissance du clavier ou 3 cr.
MUSI1973 Piano fonctionnel (pour les étudiantes et les étudiants

dont l'instrument principal est le piano)
22 CR.

FORMATION GÉNÉRALE:
Cours obligatoires
FASS1000 Init. au travail intellectuel 3 cr.
FRAN1500 Communication orale 3 cr.
FRAN1600 Communication écrite 3 cr.

9CR.

TOTAL 31 CR.
2e ANNÉE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires
MUSI2051 Solfège et dictée III 2 cr.
MUSI2052 Solfège et dictée IV 2 cr.
MUSI2103 Matières théoriques III 3 cr.
MUSI2123 Matières théoriques IV 3 cr.
MUSI2503 Musique et informatique 3 cr.
MUSI2921 Instrument - int. I 3 cr.
MUSI2922 Instrument - int. II 3 cr.
MUSI2993 Approf. de l'instrument I 3 cr.

MUSI1813 Musique de chambre I (pour les 2 cr.
profils instruments d'orchestre et piano) ou

MUSI1 823 Atelier d'opéra I (pour le profil chant) ou
MUSI1833 Atelier de percussion I (pour le profil percussion) ou
MUSI1843 Atelier de guitare I (pour le profil guitare)

24 CR.
FORMATION GÉNÉRALE:
Cours obligatoires
Choisir un cours dans la banque de cours pour satisfaire
à l'OFG 3 Responsabilité sociale et citoyenne 3 cr.

ANGLxxxx (selon le résultat au test de classement) 3 cr.
6CR.

TOTAL : 30 CR.
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3e et 4e ANNEES

OBLIGATOIRES

MUSI3013
MUSI3103
MUSI3911
MUSI3912
MUSI4911
MUSI4912
PHIL2240

OPTION

Histoire de la musique V
Matières théoriques V
Instrument et ensemble III-INT
Instrument et ensemble IV-INT.
Instrument et ensemble V-INT.
Instrument et ensemble VT-INT.
Esthétique I

33 CR.

3
3
6
6
6
6
3

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :

MUSI1070 Guitare fonctionnelle
MUSI2050 Piano fonctionnel
MUSI3023 Déchiffrage et accompagnement

15 CR.

Choisir 12 crédits parmi les autres listes des cours à option.

CHOIX

TOTAL

GLOBAL

Cours à option

Liste A

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :

PHIL2252
PHIL2280
PHIL3462
PHIL3480

Anthropologie philosophique
Logique de l'argumentation
Philosophie de la culture
Philosophie de l'éducation

Liste B

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :

ASTR1043 Astronomie générale
BIOL
Cours de niveau 1000
INFO 1003 Initiation à l'ordinateur
MATH
STAT2653 Statistique descriptive

Liste C

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :

ALLE1611
ALLE1621
ALLE2611
ALLE2621
ANGL
ESPA1611
ESP A1621
ESPA2611
ESPA2621

Allemand I
Allemand II
Allemand III
Allemand IV

Espagnol I
Espagnol II
Espagnol III
Espagnol IV

9CR.

57 CR.

124CR.

3e ANNEE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires
MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910
MUSI3921 Instrument - int. III
MUSI3922 Instrument-int. IV
MUSI3993 Approf. de l'instrument II

3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

2cr.MUSI2813 Musique de chambre II (pour les
profils instruments d'orchestre et piano) ou

MUSI2823 Atelier d'opéra II (pour le profil chant) ou
MUSI2833 Atelier de percussion II (pour le profil percussion) ou
MUSI2843 Atelier de guitare II (pour le profil guitare)

17 CR.
Discipline principale : Cours à option
Choisir 6 crédits dans la liste des cours à option
de la discipline principale (voir liste ci-dessous). 6 CR.

FORMATION GÉNÉRALE OU COURS AU CHOIX :

Choisir un cours dans la banque de cours pour
satisfaire l'OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation 3 cr.
Choisir un cours dans la banque de cours pour
satisfaire l'OFG 5 Connaissances des mathématiques
et/ou des sciences 3 cr.

6CR.

TOTAL : 29 CR.

4e ANNEE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires
MUSI3411 Histoire - Origines à 1600
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours
MUSI4921 Instrument-int. V
MUSI4922 Instrument - int. VI
MUSI4993 Récital

3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

2cr.MUSI38 13 Musique de chambre III (pour les
profils instruments d'orchestre et piano) ou

MUSI3823 Atelier d'opéra III (pour le profil chant) ou
MUSI3833 Atelier de percussion III (pour le profil percussion) ou
MUSI3843 Atelier de guitare III (pour le profil guitare)

17CR.
Discipline principale : Cours à option
Choisir 4 crédits dans la liste des cours à option
de la discipline principale (voir liste ci-dessous) 4 CR.

FORMATION GÉNÉRALES* COURS AU CHOIX :

Choisir un cours dans la banque de cours pour satisfaire à
l'OFG 7 Pensée logique et critique 3 cr.
Choisir un cours au choix 3 cr.
Choisir un cours au choix 3 cr.

9CR.

TOTAL : 30 CR.

GLOBAL : 120 CR.
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Liste D

Durant les deux dernières années du programme, l'étudiante ou
l'étudiant choisit 6 crédits de cours à option parmi les cours
suivants :

MUSI1020 Instrument secondaire I 3
MUSI1040 Pédagogie - musique vocale 3
MUSI1804 Ensemble(s) XV 1
MUSI1805 Ensemble(s) XVI 1
MUSI1813 Musique de chambre I 2
MUSI1823 Atelier d'opéra I 2
MUSI1833 Atelier de percussion I 2
MUSI2050 Piano fonctionnel 3
MUSI2803 Ensemble(s) IX 1
MUSI2804 Ensemble(s) X 1
MUSI2813 Musique de chambre II 2
MUSI2823 Atelier d'opéra II 2
MUSI2833 Atelier de perscussion II 2
MUSI3022 Solfège et dictée V 2
MUSI3023 Déchiffrage et accompagnement 3
MUSI3110 La musique pour guitare 3
MUSI3120 La musique vocale 3
MUSI3150 La musique pour clavier 3
MUSI3231 Techniques d'analyse 3
MUSI3241 Orchestration 3
MUSI3360 Technique de direction I 3
MUSI3803 Ensemble(s) XI 1
MUSI3804 Ensemble(s) XII 1
MUSI3 813 Musique de chambre III 2
MUSI3823 Atelier d'opéra III 2
MUSI3833 Atelier de percussion III 2
MUSI4103 La musique instrumentale 3
MUSI4160 Séminaire de musicologie 3
MUSI4190 Projets spéciaux 3
MUSI4203 Musique électroacoustique 3
MUSI4803 Ensemble(s) XIII 1
MUSI4804 Ensemble(s) XIV 1
MUSI4813 Musique de chambre IV 2
MUSI4823 Atelier d'opéra IV 2
MUSI4833 Atelier de percussion IV 2

En 3e et 4e années, l'étudiante ou l'étudiant doit présenter un
récital solo dont le contenu est à préciser avec le professeur ou la
professeure de l'instrument principal. La durée minimale en est de
25 minutes en 3e année et de 45 minutes en 4e année.

Liste des cours à option de la discipline principale

MUSI1823 - Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II
MUSI3823 - Atelier d'opéra III
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare III
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI 183 3 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion III
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition II
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI1804 - Ensemble (s) XV
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale III
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1813 - Musique de chambre I
MUSI2813 - Musique de chambre II
MUSI3813 - Musique de chambre III
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux
MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI3231 - Techniques d'analyse

2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1er.
1 cr.
1 cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
6 cr.
3cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.
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pédagogique)

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LA MISE À JOUR
DU RÉPERTOIRE POUR LES PROGRAMMES EN VIGUEUR

À COMPTER DE SEPTEMBRE 2010
(NOUVEAU RÉGIME PÉDAGOGIQUE)

D Proposition d'un nouveau programme
Modification d'un programme

1. Identification du programme

1.1 Titre du programme
Baccalauréat en musique (interprétation)

1.2 Unité responsable
Faculté des Arts et des Sciences sociales

1.3 Diplôme accordé
B. Mus. Interprétation

1.4 Durée du programme
4 ans

1.5 Lieux où est offert le programme
Campus de Moncton

1.6 Date d'entrée en vigueur
1er juillet 2011

2. Description du programme

2.1 Objectifs du programme (synthèse en 75 mots ou moins)

Former des instrumentistes, chanteurs ou chanteuses au talent exceptionnel
d'abord en leur assurant une formation de base solide (instrument, oreille
musicale, compréhension théorique, analytique, historique du langage musical et
initiation aux nouvelles technologies musicales) puis en leur offrant un
cheminement plus poussé selon la nature de l'instrument choisi (chant, piano,
guitare, percussion ou instrument d'orchestre).

2.2 Stratégies d'apprentissage (synthèse en 100 mots ou moins)

L'enseignement est dispensé par des leçons individuelles (instrument principal),
des cours en groupe et des séminaires. Ces activités d'apprentissage
comprennent la pratique individuelle de l'instrument ou de la voix, la culture de
l'oreille, les travaux pratiques en théorie et analyse musicale, la lecture de textes
et de partitions musicales, le travail en laboratoire informatique relié aux
nouvelles technologies musicales et les participations publiques en concert,
notamment le récital de fin d'études.
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2.3 Conditions d'admission

• Condition " A " [_

• Condition " B " Ù

• Condition" C" D

• Condition" D" D
Autres exigences particulières (s'il y a lieu)

* Pour être admis à la lre année des programmes d'études conduisant au Baccalauréat en
musique, le candidat ou la candidate doit réussir les examens d'admission en théorie
élémentaire, en interprétation et en connaissance du clavier. On peut obtenir des
précisions sur la nature de ces examens en s'adressant à la direction du Département de
musique.

* Celui ou celle qui ne satisfait pas aux exigences peut, selon le jugement du Comité
d'admission, être admis à suivre les cours du Certificat d'études préparatoires en musique
de type A si il ou elle fait preuve d'une habileté naturelle sur son instrument principal et
d'aptitudes réelles pour la musique.

* L'étudiante ou l'étudiant qui obtient son Certificat d'études préparatoires en musique
n'est pas automatiquement admis à la lre année du Baccalauréat en musique l'année
suivante; son dossier est examiné par un comité à la fin de l'année et si les progrès sont
jugés satisfaisants, elle ou il est alors admis à la lre année du Baccalauréat en musique.
Normalement, l'étudiante ou l'étudiant qui doit compléter le Certificat d'études
préparatoires en musique ne peut pas terminer son programme d'études en vue du
baccalauréat en musique en moins de 5 ans.

2.4 Autres exigences du programme (s'il y a lieu)

(Exemples : D conditions de maintien; D exigences linguistiques; D critères de
promotion ; x autres)

* La première année du Baccalauréat en musique est la même pour tous les programmes.
À la fin de la première année du programme, l'étudiante ou l'étudiant doit passer une
audition sur son instrument principal. En obtenant la note minimum de B, elle ou il sera
alors autorisé à poursuivre le programme en interprétation et suivra alors un cheminement
d'études adapté à son instrument. L'étudiante ou l'étudiant qui n'a pas obtenu la note B
pourra poursuivre ses études dans le cadre d'un des trois profils (musicologie, écriture
musicale, direction musicale) du programme général en musique.

* L'étudiante ou l'étudiant doit assister à un nombre minimum de concerts classiques
présentés au Département de musique ou à l'extérieur.

* Avant déjouer ou de chanter en public, l'étudiante ou l'étudiant doit obtenir la
permission de son professeur ou de sa professeure d'instrument principal. Bien que les
spectacles de musique folklorique, populaire ou de jazz soient exclus de ce règlement, on
ne peut pas y participer à titre d'individu ou d'ensemble représentant le Département de
musique sans avoir obtenu au préalable la permission de la direction du Département.

* L'étudiante ou l'étudiant doit participer aux répétitions ainsi qu'aux représentations
publiques des ensembles auxquels il ou elle est inscrit.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire •
pédagogique)

Nouveau régime

2.5 Profil du programme (Compléter le formulaire CPR-2 ou CPR-3. le cas échéant.)1

Formation fondamentale

Disciplin e prin cipale

Cours obligatoires

90 cr.

80 cr.
MUSI 1901 Instrument et ensemble I
MUSI 1902 Instrument et ensemble II
MUSI 2921 Instrument -int. I
MUSI 2922 Instrument - int. II
MUSI 3 921 Instrument - int. H!
MUSI 3 922 Instrument -int. IV
MUSI 4921 Instrument - int. V
MUSI 4922 Instrument - int. VI
MUSI 1983 Connaissance du clavier ou
MUSI 1973 Piano fonctionnel (pour les pianistes)
MUSI 105 1 Solfège et dictée I
MUSI 1052 Solfège et dictée II
MUSI 205 1 Solfège et dictée III
MUSI 2052 Solfège et dictée IV
MUSI 1 103 Matières théoriques I
MUSI 1 123 Matières théoriques II
MUSI 2 103 Matières théoriques III
MUSI 2 123 Matières théoriques IV
MUSI 1403 Histoire - Introduction
MUSI 241 1 Histoire -1600 à 1800
MUSI 2412 Histoire - 1800 à 1910
MUSI 341 1 Histoire - Origines à 1600
MUSI 3412 Histoire - 1910 à nos jours
MUSI 2503 Musique et informatique
MUSI 2993 Approf. de l'instrument I
MUSI 3993 Approf. de l'instrument II
MUSI 4993 Récital

3
3
3
3
3
3
3
3
3

2
2
2
2
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

Pour celles et ceux dont l'instrument principal est
le piano ou un instrument d 'orchestre

MUSI 1813 Musique de chambre I
MUSI 28 13 Musique de chambre II
MUSI 38 13 Musique de chambre H!

2
2
2

ou

ou

ou

Pour celles et ceux dont l'instrument principal est
le chant

MUSI 1823 Atelier d'opéra I
MUSI 2823 Atelier d'opéra II
MUSI 3823 Atelier d'opéra m

2
2
2

Pour celles et ceux dont l'instrument principal est
les percussions

MUSI 1833 Atelier de percussion I
MUSI 2833 Atelier de percussion H
MUSI 3833 Atelier de percussion III

2
2
2

Pour celles et ceux dont l'instrument principal est
la guitare

MUSI 1843 Atelier de guitare I
MUSI 2843 Atelier de guitare II
MUSI 3843 Atelier de guitare III

2
2
2

1 Seuls les renseignements concernant la formation fondamentale sont requis dans ce formulaire; ceux afférents à la
formation générale sont fournis dans le CPR-11-Feuille de route.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

Cours à option 10 cr.
Choisir 10 crédits dans la liste suivante:
MUSI1823 - Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II
MUSI3823 - Atelier d'opéra III
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare III
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI1833 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion III
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition ïï
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI1804 - Ensemble (s) XV
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale IH
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1813 - Musique de chambre I
MUSI2813 - Musique de chambre II
MUSI3 8 1 3 - Musique de chambre m
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux
MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI3231 - Techniques d'analyse

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
3
3
3
1
1
1
1
1
1
1
1
3
3
3
3
2
2
2
2
3
3
6
3
2
3
3
3

TOTAL DE LA FORMATION FONDAMENTALE

TOTAL DE LA FORMATION GÉNÉRALE

TOTAL GLOBAL

90 CR.

30 CR.

120 CR.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessa
pédagogique)

3. Compléter les formu

CPR-1 Énoncé de programme

CPR-1 a Énoncé de programme (pour mineure seulement)

édification d'un programmeCPR-2 Proposition de r

CPR-3 Proposition d'u:

CPR-4 Sommaire d'un

CPR-5 Modification d'

CPR-6 Abolition d'un

CPR-7 Modification m

CPR-8 Modification à
(OFG)

CPR-10 Information née
programmes en
pédagogique)

CPR-11 Feuille de route

es pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime

aires suivants, le cas échéant:

nouveau programme

ouveau cours

n cours existant

ours

jeure de la banque de cours d'une discipline

banque de cours des objectifs de formation générale

ssaires pour la mise à jour du Répertoire pour les
igueur à compter de septembre 2010 (Nouveau régime
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Formulaire CPR-11

Nom :

D35

NI:

Feuille de route pour le programme : Baccalauréat en musique - interprétation

Tableau 1 : Tableau des cours par année
Première année (31 crédits) .'*" . ,. j „ -
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI1901 Instrument et ensemble I
MUSI1902 Instrument et ensemble II
MUSI105 1 Solfège et dictée I
MUSI1052 Solfège et dictée II
MUSI1 103 Matières théoriques I
MUSI1 123 Matières théoriques II
MUSI1983 Connaissance du clavier ou
MUSI1973 Piano fonctionnel (pour les étudiants et les étudiantes

dont l'instrument principal est le piano)
MUSI 1403 Histoire - introduction

II. Formation générale : cours obligatoires de formation générale (voir note 1)
FRAN1500 Communication orale
FRAN1600 Communication écrite
FASS 1 000 Init. au travail intellectuel

Cr.

3
3
2
2
3
3
3

3

3
3
3

Note

OFG4

OFG8
OFG8
OFG1

Deuxième année (30 crédits) • - • • ; • ,..,, • ,,. , j \, ; [ ,t.
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI2921 Instrument - int. I
MUSI2922 Instrument - int. II
MUSI205 1 Solfège et dictée III
MUSI2052 Solfège et dictée IV
MUSI2103 Matières théoriques III
MUSI2123 Matières théoriques IV
MUSI2993 Approf. de l'instrument I
MUSI2503 Musique et informatique
MUSI1813 Musique de chambre I (pour les profils instruments d'orchestre et piano) ou
MUSI 1823 Atelier d'opéra I (pour le profil chant) ou
MUSI 1833 Atelier de percussion I (pour le profil percussion) ou
MUSI 1843 Atelier de guitare I (pour le profil guitare)

II. Formation générale : cours obligatoires (voir note 1)
Choisir 3 crédits de cours dans la banque de cours des objectifs de formation générale
permettant de répondre à l'OFG 3 (Initiation à la responsabilité sociale et citoyenne)
ANGL XXXX (selon le résultat au test de classement)

Cr.

3
3
2
2
3
3
3
3
2

3

3

Note

Cfpçi 7
\J/rVJ — T~

OFG5

OFG3

OFG9

Troisième année (29 crédits) . ;> ....' '.,• ,fr:*, , , J . . .
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI3921 Instrument - int. III
MUSI3922 Instrument - int. IV
MUSI241 1 Histoire - 1600 à 1800
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910
MUSI3993 Approf. de l'instrument II
MUSI2813 Musique de chambre II (pour les profils instruments d'orchestre et piano) ou
MUSI2823 Atelier d'opéra II (pour le profil chant) ou
MUSI2833 Atelier de percussion II (pour le profil percussion) ou
MUSI2843 Atelier de guitare II (pour le profil guitare)

Discipline principale - Cours à option (voir note 2)
Choisir 6 crédits dans la liste des cours à option de la discipline principale

II. Formation générale ou cours au choix (voir note 1)

Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant de
répondre à l'OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation
Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant de
répondre à l'OFG 5 Connaissances des mathématiques et/ou des sciences

Cr,

3
3
3
3
3
2

6

3

3

Note

OFG6

Cfo?-
ofqÇ
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Quatrième année (30 crédits) , , '
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI4921 Instrument - int. V
MUSI4922 Instrument - int. VI
MUSI341 1 Histoire - Origines à 1600
MUSI34 1 2 Histoire 1 9 1 0 à nos jours
MUSI4993 Récital
MUSI3813 Musique de chambre III (pour les profils instruments d'orchestre et piano) ou
MUSI3823 Atelier d'opéra III (pour le profil chant) ou
MUSI3833 Atelier de percussion III (pour le profil percussion) ou
MUSI3843 Atelier de guitare III (pour le profil guitare)

Discipline principale - Cours à option (voir note 2)
Choisir 4 crédits dans la liste des cours à option de la discipline principale

II. Formation générale ou cours au choix (voir note 1)

Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant de
répondre à l'OFG 7 Pensée logique et critique
Choisir un cours au choix
Choisir un cours au choix

Cr.

3
3
3
3
3
2

4

3

3
3

Note

QFO 3^

oçç*

Tableau 2 - Cours exigés pour atteindre les objectifs de formation générale dans le
programme de Baccalauréat en musique - Interprétation

OFG1

OFG 2

OFG 3

OFG 4

OFG 5

OFG 6

OFG 7

OFG 8

OFG 9

Objectif de formation générale
Initiation au travail intellectuel universitaire

Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation

Initiation à la responsabilité sociale et
citoyenne

Initiation à la multidisciplinarité et/ou
l'interdisciplinarité

Connaissances dans les domaines des
mathématiques et/ou des sciences

Sensibilité aux arts et lettres

Capacité de penser logiquement et de manière
critique

Capacité de s'exprimer en français

Capacité de s'exprimer en anglais

Cours permettant l'atteinte de l'OFG

FASS1000 Init. au travail intellectuel

Choisir un cours de la Banque de cours de
la formation générale pour répondre à cet
objectif . (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca")
Choisir un cours de la Banque de cours de
la formation générale pour répondre à cet
objectif . (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)

MUSI1403 Histoire - Introduction

Choisir un cours de la Banque de cours de
la formation générale pour répondre à cet
objectif . (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910

Choisir un cours de la Banque de cours de
la formation générale pour répondre à cet
objectif . (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)
FRAN1500 Communication orale et
FRAN1600 Communication écrite
ANGLXXXX (selon le résultat obtenu au
test de classement) ou un cours ANGL de
niveau supérieur

Cr.
3

3

3

3

3

3

3

3
3
3

Note*

Choisir un
cours au

choix

Choisir un
cours au

choix

*L'étudiante ou l'étudiant choisira 2 cours (6 crédits) au choix puisque deux (2) des OFG ont été atteints
par des cours de la formation fondamentale.
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Notes :

1. Dans le cadre du Baccalauréat en musique - interprétation, vous devez compléter 90 crédits de formation
fondamentale et 30 crédits de formation générale et/ou cours au choix. Les exigences de formation générale
doivent répondre à neuf (9) objectifs de formation générale (OFG) lesquels sont décrits dans le tableau 2 ci-dessus.
Chaque programme répond de façon unique aux neuf objectifs. Tantôt, ils se réalisent par des cours de la formation
fondamentale, tantôt par des cours de la formation générale.

Dans le programme de Baccalauréat en musique - interprétation, la formation fondamentale permet de répondre à
deux (2) OFG :

OFG 4 au moyen du cours MUSI1403 Histoire — Introduction;
OFG 6 au moyen du cours MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910;

Les cours obligatoires de la formation générale permettent de répondre à trois (3) OFG :

OFG 1 au moyen du cours FASS1000;
OFG 8 au moyen de deux (2) cours FRAN1500 et FRAN1600;
OFG 9 au moyen du cours ANGLXXXX.

Pour compléter la formation générale, vous devez choisir quatre (4) cours de la Banque de cours de formation
générale soit un cours dans chacune des rubriques suivantes:

OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation;
OFG 3 Initiation à la responsabilité sociale et citoyenne;
OFG 5 Connaissances des mathématiques et/ou des sciences;
OFG 7 Pensée logique et critique.

Pour compléter le cheminement de ce programme, vous devez suivre 6 crédits de cours au choix dans n'importe
quelle discipline offerte à l'Université pour satisfaire à l'exigence de 30 crédits de formation générale et cours au
choix.

2. Liste de cours à option de la discipline principale :
MUSI1823 - Atelier d'opéra I 2 cr.
MUSI2823-Atelier d'opéra II 2 cr.
MUSI3823 - Atelier d'opéra III 2 cr.
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV 2 cr.
MUSI1843 - Atelier de guitare I 2 cr.
MUSI2843 - Atelier de guitare II 2 cr.
MUSI3 843 - Atelier de guitare III 2 cr.
MUSI4843 - Atelier de guitare IV 2 cr.
MUSI 1833 - Atelier de percussion I 2 cr.
MUSI2833 - Atelier de percussion II 2 cr.
MUSI3833 - Atelier de percussion III 2 cr.
MUSI4833 - Atelier de percussion IV 2 cr.
MUSI3263 - Composition I 3 cr.
MUSI3264 - Composition II 3 cr.
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement 3 cr.
MUSI2803 - Ensemble (s) IX 1 cr.
MUSI2804 - Ensemble (s) X 1 cr.
MUSI3803 - Ensemble (s) XI 1 cr.
MUSI3 804 - Ensemble (s) XII 1 cr.
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1 cr.
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1 cr.
MUSI 1804 - Ensemble (s) XV 1 cr.
MUSI 1805 - Ensemble (s) XVI 1 cr.
MUSI2423 - Littérature musicale I 3 cr.
MUSI3423 - Littérature musicale II 3 cr.
MUSI4423 - Littérature musicale III 3 cr.
MUSI3040 - Musique au primaire 3 cr.
MUSI 1813 - Musique de chambre I 2 cr.
MUSI2813 - Musique de chambre II 2 cr.
MUSI3 813 - Musique de chambre III 2 cr.
MUSI4813 - Musique de chambre IV 2 cr.
MUSI4203 - Musique électroacoustique 3 cr.
MUSI3241 - Orchestration 3 cr.
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale 6 cr.
MUSI4190 - Projets spéciaux 3 cr.
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2 cr.
MUSI3360 - Technique de direction I 3 cr.
MUSI4063 - Technique de direction II 3 cr.
MUSI3231 - Techniques d'analyse 3 cr.
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1.1.2 Baccalauréat en musique (général)

R : 03-CPR-101021

« Dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Comité des
programmes recommande au Sénat académique les modifications proposées au
profil du programme de Baccalauréat en musique (général). »

Vote : unanime.

Proposition pour le Sénat académique

Que, dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Sénat
académique accepte les modifications proposées au profil du programme de
Baccalauréat en musique (général).
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CPR-1-ÉNONCÉ DE PROGRAMME (PROGRAMMES SPÉCIALISÉS, COMBINÉS, ARTICULÉS, DE
SPÉCIALISA TION, DE MAJEURE ET BIDISCIPLINAIRE)

L'ÉNONCÉ DE PROGRAMME
DOCUMENT-CADRE POUR LA RECONFIGURATION D'UN PROGRAMME EXISTANT

1. Identification du programme
1.1 Faculté : Faculté des arts et des sciences sociales
1.2 Unité(s) responsable(s) du programme : Département de musique
1.3 Titre du programme : Baccalauréat en musique (général)
1.4 Diplôme accordé : B. Mus. (général)
1.5 Date d'entrée en vigueur : 1er juillet 2011

2. Description générale du programme reconfiguré

Cette partie de l'énoncé de programme inclut : une brève description des objectifs
du programme, des stratégies pédagogiques mises en œuvre et des résultats
attendus pour les étudiantes et étudiants.

2.1 Description des objectifs du programme (par ex. : Ce programme vise
à, etc.). Cette partie comprend aussi une explication des débouchés.

Ce programme vise à former des musiciennes et des musiciens compétents
et assez souples pour s'adapter aux domaines de spécialisation à l'intérieur
desquels elles ou ils seront appelés à travailler. Les étudiantes et étudiants
apprennent d'abord les rudiments indispensables au métier de musicien et
communs à tous les programmes en musique : apprentissage et maîtrise
d'un instrument ou de la voix, en solo ou en ensembles, développement de
l'oreille musicale, compréhension théorique et analytique du langage
musical, situation de la musique dans les contextes historiques et culturels
occidentaux et initiation aux nouvelles technologies musicales.

À partir de la deuxième année du programme, les étudiantes et étudiants
peuvent choisir un profil d'études plus concentré en fonction de leurs goûts
et de leurs aptitudes (musicologie, écriture musicale, direction musicale).

Quant aux débouchés, la formation en musique mène à diverses carrières
où la compétence musicale est primordiale : réalisation d'émissions
musicales (radio, télévision), production de disques, composition de
musique de film ou de théâtre, arrangements musicaux, critique musicale,
enseignement (privé ou dans une institution), recherche en musique,
direction musicale, entre autres. En plus, grâce au choix de l'un ou l'autre
des profils spécialisés, l'étudiante ou l'étudiant sera en mesure de
poursuivre des études supérieures dans le domaine en question (maîtrise en
musicologie, en écriture musicale ou en direction musicale).

2.2 Description des stratégies pédagogiques pour atteindre les objectifs
(cours magistraux, stages, séminaires, etc.).

La formation en musique fait appel à une gamme de stratégies
d'enseignement qui varient selon la nature des cours et les objectifs visés.
Les cours d'instrument, par exemple, se donnent individuellement alors
que les matières théoriques s'enseignent en groupe. Certains cours se
donnent en partie de façon magistrale (théorie musicale, analyse musicale,
histoire de la musique) alors que d'autres nécessitent une participation plus
interactive (solfège et dictée, direction musicale).

Quant aux activités d'apprentissage, elles comprennent, selon les cours, la
pratique individuelle de l'instrument ou de la voix, la pratique du
développement de l'oreille, les travaux pratiques reliés à l'étude de la
théorie et de l'analyse musicale, le travail en laboratoire informatique relié
aux nouvelles technologies musicales, la lecture de textes et de partitions
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musicales et l'audition d'oeuvres musicales. S'ajoutent à cela, les
participations publiques en concert, en solo ou en groupe (notamment avec
le Chœur du Département de musique) et la possibilité d'effectuer en
quatrième année un travail dirigé dans le domaine de la musicologie, de la
composition ou de la direction musicale.

2.3 Résultats attendus pour les étudiantes et étudiants. Ces résultats sont
généralement définis en fonction des connaissances et des compétences
acquises par les diplômées et diplômés (p. ex. : À la fin du programme,
les diplômées et diplômés seront en mesure de etc.).

À la fin du programme, les diplômées et diplômés du programme
spécialisé en musique seront en mesure de s'acquitter des tâches
généralement affectées aux musiciennes et musiciens en milieu
professionnel : entre autres, utiliser leur oreille afin de déterminer la
justesse d'un enregistrement ou d'une exécution musicale, mettre leurs
compétences instrumentales ou vocales au service de la création musicale
et mettre leurs connaissances au service de l'enseignement.

Pour les étudiantes et les étudiants qui le souhaitent, le programme mène
également aux études supérieures en musicologie, en composition ou en
direction musicale dans les universités qui offrent des programmes de 2e et
3e cycles dans ces domaines.

3. La formation fondamentale

Cette partie de l'Énoncé de programme constitue la justification de la formation
fondamentale reconfigurée et inclut ; les limites de la formation fondamentale
dans le cadre de la discipline ou du champ d'études, les liens entre la discipline
principale et les disciplines connexes et les cours exigés.

3.1 Limites de la formation fondamentale dans le cadre de la discipline
ou du champ d'études en lien avec les objectifs de la formation
fondamentale et les stratégies utilisées pour les atteindre.

La formation fondamentale dans la discipline principale s'articule d'abord
autour d'un noyau de cours communs à tout programme en musique
comprenant cinq composantes et totalisant 65 crédits obligatoires :
maîtrise d'un instrument musical ou de la voix, développement de l'oreille
musicale, étude de la théorie et de l'analyse du langage musical, étude de
la musique dans son contexte historique et initiation aux nouvelles
technologies musicales.

La première composante comprend 27 crédits obligatoires : MUSI1901
Instrument et ensemble I, MUSI1902 Instrument et ensemble II,
MUSI2901 Instrument et ensemble III, MUSI2902 Instrument et ensemble
IV, MUSI3901 Instrument et ensemble V, MUSI3902 Instrument et
ensemble VI, MUSI4901 Instrument et ensemble VII, MUSI4902
Instrument et ensemble VIII et MUSI1983 Connaissance du clavier ou
MUSI1973 Piano fonctionnel. Ces cours assurent à l'étudiante et à
l'étudiant le développement et la maîtrise des habiletés requises pour jouer
d'un instrument ou pour chanter de façon professionnelle ainsi qu'un
apprentissage fonctionnel du clavier pour ceux et celles dont le piano n'est
pas l'instrument principal ou un apprentissage fonctionnel plus poussé
réservé à ceux et à celles dont le piano est l'instrument principal.

La deuxième composante comprend 8 crédits obligatoires : MUSI1051
Solfège et dictée I, MUSI1052 Solfège et dictée II, MUSI2051 Solfège et
dictée III, et MUSI2052 Solfège et dictée IV. Grâce à ces cours, l'étudiante
ou l'étudiant développe son oreille musicale et s'assure ainsi de pouvoir
fonctionner adéquatement comme musicienne ou musicienne, peu importe
le domaine professionnel choisi.
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La troisième composante comprend 12 crédits obligatoires : MUSI1103
Matières théoriques I, MUSI1123 Matières théoriques II, MUSI2103
Matières théoriques III et MUS 12123 Matières théoriques IV. Ces cours
permettent à l'étudiante ou à l'étudiant d'acquérir les notions théoriques et
analytiques de base du langage musical.

La quatrième composante comprend 15 crédits obligatoires : MUSI1403
Histoire-Introduction, MUSI2411 Histoire-1600 à 1800, MUSI2412
Histoire-1800 à 1910, MUSI3411 Histoire-Origines à 1600 et MUSI3412
Histoire-1910 à nos jours. Dans ces cours, l'étudiante ou l'étudiant
apprend à situer la musique dans le contexte historique et culturel de la
civilisation occidentale.

La cinquième composante comprend 3 crédits obligatoires obtenus par le
cours MUSI2503 Musique et informatique que nous allons créer afin de
nous conformer à la recommandation 6 de l'évaluation de nos programmes
en musique telle qu'adoptée par le Sénat académique le 6 mars 2009. Cette
recommandation vise à élargir la formation en tenant compte des nouvelles
technologies musicales qui se profilent à l'aube du 21e siècle.

A partir de la troisième année du programme, une fois les assises
musicales bien fondées, l'étudiante ou l'étudiant doit choisir un des trois
profils d'études plus concentré répondant à ses intérêts et à ses aptitudes.
Cet approfondissement d'une discipline lui permettra d'accéder au marché
du travail ou de poursuivre des études supérieures en musicologie, en
composition ou en direction musicale.

Le profil d'études spécialisé en musicologie comprend 15 crédits
obligatoires : MUSI2423 Littérature musicale I, MUSI3423 Littérature
musicale II, MUSI4423 Littérature musicale III, MUSI3231 Techniques
d'analyse et MUSI4190 Projets spéciaux.

Le profil d'études spécialisé en écriture musicale comprend 15 crédits
obligatoires: MUSI3231 Techniques d'analyse, MUSI3241 Orchestration,
MUSI3263 Composition I, MUSI3264 Composition 7/et MUSI4190
Projets spéciaux.

Le profil d'études spécialisé en direction musicale comprend 15 crédits
obligatoires: MUSI3030 Pédagogie-Mus.Instrumentale (6 crédits),
MUSI3360 Technique de direction I, MUSI4063 Technique de direction II
et MUS 14190 Projets spéciaux.

Il faut noter que le cours MUS 14190 Projets spéciaux, obligatoire dans les
trois profils d'études, sera orienté en fonction du profil choisi par
l'étudiante ou l'étudiant.

3.2 Apport des disciplines connexes à la formation fondamentale

Les cours des disciplines connexes comprennent 10 crédits de cours à
option, (voir Tableau 1). Ces cours visent principalement à permettre à
l'étudiante ou à l'étudiant d'élargir les limites de son champ d'études
principal. En lui permettant d'acquérir une formation plus souple et plus
ouverte, le programme lui donnera tous les outils nécessaires à la vie
professionnelle de musicienne ou de musicien.

(Voir le point 5, Dérogation, où nous expliquons notre conception des
disciplines connexes dans le cadre d'un programme spécialisé en musique)
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3.3 Liste des cours exigés : sigle, titre, objectifs et description des cours; statut
des cours (obligatoire ou à option). (Faire accompagner du formulaire
approprié).

Avant de présenter, sous forme de tableau synoptique, la liste des cours de la
formation fondamentale, quelques remarques s'imposent concernant le minutage
des cours d'instruments, l'attribution de 1 ou 2 crédits à certains cours et
l'étalement du cours MUSI1983 Connaissance du clavier sur toute l'année.

Les cours intitulés Instrument et ensemble comprennent 1 heure de leçon privée
et 2 heures de répétition (Chœur du département) par semaine. À cela, s'ajoutent
un minimum de 10 heures de pratique individuelle par semaine.

Les cours de Solfège et dictée exigent 3 heures en classe et un minimum de 3
heures de travail individuel par semaine (90 heures = 2 crédits).

Les cours intitulés Atelier (opéra, percussion, guitare) et Musique de chambre sont
offerts sur deux sessions. Ils exigent 2 heures de répétition en groupe et un
minimum de 1 heure de pratique individuelle par semaine (45 heures/session x 2
sessions = 90 heures = 2 crédits).

Les cours intitulés Ensemble(s) sont offerts sur une session. Ils exigent 2 heures
de répétition en groupe et un minimum de 1 heure de pratique individuelle par
semaine (45 heures = 1 crédit).

Enfin, le cours MUSI1983 Connaissance du clavier (3 crédits) est échelonné sur
deux sessions afin de favoriser au maximum l'acquisition d'habiletés
instrumentales qui nécessitent une période d'apprentissage plus soutenue.
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Tableau 1 - Formation fondamentale du Baccalauréat en musique - général

Formation fondamentale
Cours obligatoires

Composante Instruments/voix
MUSI1901 - Instrument et ensemble I
MUSI1902 - Instrument et ensemble II
MUSI2901 - Instrument et ensemble III
MUSI2902 - Instrument et ensemble IV
MUSI3901 - Instrument et ensemble V
MUSI3902 - Instrument et ensemble VI
MUSI4901 - Instrument et ensemble VII
MUSI4902 - Instrument et ensemble VIII
MUSI1983 - Connaissance du clavier ou
MUSI1973 - Piano fonctionnel

Composante Développement de l'oreille
MUSI1051 - Solfège et dictée I
MUSI1052 - Solfège et dictée II
MUSI2051 - Solfège et dictée III
MUSI2052 - Solfège et dictée IV

Composante Théorie et analyse
MUSI1 103 - Matières théoriques I
MUSI1 123 - Matières théoriques II
MUSI2 103 -Matières théoriques III
MUSE 123 - Matières théoriques IV

Composante Histoire
MUSI1403 - Histoire - Introduction
MUSI241 1 - Histoire - 1600 à 1800
MUSI2412 -Histoire- 1800 à 1910
MUSI341 1 - Histoire - Origines à 1600
MUSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours

Composante Technologie
MUSI2503 - Musique et informatique

90
65

3
3
3
3
3
3
3
3
3

2
2
2
2

3
3
3
3

3
3
3
3
3

3

Profil Musicologie (cours obligatoires)
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale III
MUSI3231 - Techniques d'analyse
MUSI4190 - Projets spéciaux

OU
Profil Écriture (cours obligatoires)
MUSI3231 - Techniques d'analyse
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition II
MUSI4190 - Projets spéciaux

OU
Profil Direction chorale et instrumentale
(cours obligatoires)
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI4190 - Projets spéciaux

15
3
3
3
3
3

15
3
3
3
3
3

15

6
3
3
3
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Cours à option pour tous les profils
Choisir 10 crédits dans la liste suivante:
MUSI1823 - Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II
MUSI3823 - Atelier d'opéra III
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare III
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI1833 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion III
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition II
MUS 13 023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI1804 - Ensemble (s) XV
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale III
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1813 - Musique de chambre I
MUSI2813 - Musique de chambre II
MUSI3813 - Musique de chambre III
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux
MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI3231 - Techniques d'analyse

10

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
3
3
3
1
1
1
1
1
1
1
1
3
3
3
3
2
2
2
2
3
3
6
3
2
3
3
3
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4. La formation générale

La réussite d'un programme en musique de niveau universitaire est, de par la pluralité de
composantes qui le constituent, conditionnelle à l'acquisition d'une diversité de
compétences et, par le fait même, l'atteinte de différents objectifs de formation générale
(OFG). Cependant, afin d'accentuer davantage la multidisciplinarité du baccalauréat en
musique et de répondre à l'une des motivations importantes de la reconfiguration des
programmes, nous renvoyons les étudiantes et les étudiants à la Banque de cours OFG
(BCOFG) afin de consolider certains objectifs; c'est le cas, notamment, des OFG 2, 5 et
7.

4.1 Initiation au travail intellectuel universitaire

Cet objectif est atteint, d'une part, par le cours FASS1000 Init. au travail
intellectuel, cours qui vise l'acquisition de connaissances et de compétences
génériques, ou transversales, utilisables dans toutes les disciplines et tous les
champs d'étude. Autrement dit, il s'agit de compétences préalables à l'initiation à la
méthodologie propre à une discipline donnée qui permettent à l'étudiante et à
l'étudiant d'amorcer ses études universitaires sans heurts (p. ex. la capacité de
prendre des notes, la lecture critique de textes, la recherche documentaire, la
capacité d'organiser un travail, etc.).

D'autre part, il est renforcé par le cours MUSI1403 - Histoire - Introduction qui
comprend un volet sur les techniques de recherche et de rédaction propres à la
musique (recherche de partitions et d'enregistrements sonores, présentation
d'exemples musicaux, etc.).

4.2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation

Cet objectif est atteint par tous les cours d'histoire de la musique (MUSI1403
Histoire - Introduction, MUSI2411 Histoire-1600 à 1800, MUSI2412 Histoire-
1800 à 1910, MUSI3411 Histoire - Origines à 1600, MUSI3412 Histoire-1910 à
nos jours), ainsi que les cours MUSI1101 et 1102 Initiation à la musique I et // du
programme de Certificat d'études préparatoires en musique) qui portent sur
l'évolution de la musique en Occident, à partir des premiers traités des anciens
Grecs jusqu'aux tendances actuelles en Europe et en Amérique du Nord. Ces cours
traitent des principaux genres et des caractéristiques musicales propres à différentes
nations qui ont marqué l'histoire de la musique de façon déterminante, tout en
rendant compte de l'influence que ces nations ont eue les unes sur les autres (la
« contenance angloise » chez les Franco-Flammands au XVe siècle, l'opéra italien
chez les Français au XVIIe siècle, la dominance de la musique allemande et la
montée du nationalisme au XIXe siècle, etc.). On y étudie également les
événements sociopolitiques et les mouvements artistiques importants qui ont eu des
répercussions sur le développement musical. Cependant, pour les besoins du
programme général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la
Banque de cours OFG sous la rubrique «Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation » afin d'atteindre cet objectif.

4.3 Responsabilité sociale et citoyenne

Pour atteindre cet objectif, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de
la Banque de cours OFG sous la rubrique «Responsabilité sociale et citoyenne».

4.4 Initiation à la multidisciplinarité/interdisciplinarité

Traditionnellement, la recherche musicologique et la pratique musicale étaient des
disciplines séparées ; seule la première appartenait au domaine académique, la
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seconde étant l'apanage des conservatoires. Or, depuis le milieu du XXe siècle, les
programmes universitaires nord-américains en musique comptent un ou plusieurs
profils consacrés à la pratique (interprétation, composition, direction, etc.) tout en y
intégrant une importante formation académique, notamment en musicologie
historique et théorique; à l'inverse, les futurs musicologues sont également formés
comme musiciens. Cette formation multidisciplinaire, une condition sine qua non à
l'admission aux études supérieures, est un objectif atteint par la structure du
programme en musique, tous profils confondus. Dans le cadre du programme
général en musique, la musicologie, la composition ou la direction correspond à la
discipline principale de l'étudiante ou de l'étudiant, selon le profil choisi. Les cours
d'instruments (MUSI1901, 1902, 2901, 2902, 3901, 3902, 4901 et 4902) lui
assurent une formation connexe comme musicien, permettant ainsi d'atteindre les
objectifs d'initiation à la multidisciplinarité et/ou l'interdisciplinarité. Pour les
besoins du programme, nous avons identifié le cours MUSI4902 Instrument et
ensemble VIII comme répondant à cet objectif.

4.5 Connaissances dans les domaines des mathématiques et/ou des sciences

Cet objectif est couvert par le cours MUSI2503 Musique et informatique, un
nouveau cours de la formation fondamentale. Ce cours initie l'étudiante ou
l'étudiant aux applications de base reliées à la technologie, dont la notation assistée
par ordinateur, l'enregistrement audionumérique et la synthèse sonore.
L'apprentissage de ces applications nécessite une introduction à certains protocoles
informatiques dont la numérisation et le langage MIDI. Cependant, pour les besoins
du programme général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les cours de la
Banque de cours OFG sous la rubrique « Connaissances dans les domaines des
mathématiques et/ou des sciences » afin d'atteindre cet objectif.

4.6 Sensibilité aux arts et lettres

Les cours de la formation fondamentale du programme en musique permettent
d'atteindre cet objectif. Bien qu'elle ait été admise comme l'une des disciplines
mathématiques du quadrivium, avec l'arithmétique, l'astronomie et la géométrie, la
musique est généralement considérée comme une forme d'art. La plupart des
dictionnaires et des encyclopédies occidentaux abondent en ce sens en la décrivant
comme un « art qui permet à l'homme de s'exprimer par l'intermédiaire des sons »
(Larousse). La majorité des cours en musique, tous programmes confondus,
permettent donc de remplir cet objectif, notamment les cours obligatoires à.'Histoire
de la musique (MUSI1403, 2411, 2412, 3411 et 3412) et de Matières théoriques
(MUSI1103, 1123, 2103 et 2123) ainsi que les cours obligatoires (selon les profils
choisis) de Littérature musicale (MUSI2423, 3423 et 4423), & Orchestration
(MUSI3241), de Projets spéciaux (MUSI4190) et de Techniques d'analyse
(MUSI3231). Pour les besoins du programme général, c'est le cours MUSI2412
Histoire - 1800 à 1910 qui permet d'atteindre cet objectif.

À noter que certains cours du programme de Certificat d'études préparatoires en
musique permettent également de remplir cet objectif, dont les cours à.'Initiation à
la musique (MUSI1101 et 1102), de Théorie élémentaire (MUSI1893 et 1894) et de
Solfège et dictée (MUSI1091 et 1092).

4.7 Capacité de penser logiquement et de manière critique

Cet objectif est atteint par le cours MUS 12123 Matières théoriques IV, qui porte sur
l'analyse d'œuvres musicales. En dégageant la structure d'une œuvre et en
identifiant la fonction de ses différents éléments constitutifs afin d'en apprécier la
valeur intellectuelle et esthétique, l'étudiante ou l'étudiant est nécessairement
appelé à développer un raisonnement logique et une attitude critique. Par ailleurs,
une partie importante des autres cours de Matières théoriques (MUSI1103, 1123 et
2103) ainsi que celui d'Histoire-1910 à nos jours (MUSI3412) comprend l'analyse
d'oeuvres représentatives des périodes ou des techniques d'écriture étudiées,
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permettant ainsi de consolider cet objectif de formation générale. Cependant, pour
les besoins du programme général, l'étudiante ou l'étudiant devra choisir parmi les
cours de la Banque de cours OFG sous la rubrique «Capacité de penser
logiquement et de manière critique » afin d'atteindre cet objectif.

4.8 Capacité de s'exprimer en français

L'étudiante ou l'étudiant devra suivre au moins 6 crédits de formation linguistique
en français (FRAN1500 Communication orale et FRAN1600 Communication
écrite) pour remplir cet objectif qui découle de la mission et de la politique
linguistique de l'Université de Moncton.

4.9 Capacité de s'exprimer en anglais

L'étudiante ou l'étudiant devra suivre au moins 3 crédits de formation linguistique
en anglais (ANGL XXXX) pour remplir cet objectif selon le résultat obtenu au test
de classement administré par le Département d'anglais.

Rapport du CPR au SAC
Page 48



D48
10

Tableau 2 -Formation générale et/ou cours au choix du Baccalauréat en
musique (programmes général)

Formation générale et/ou cours au
choix

OFG 1 - Initiation au travail
intellectuel universitaire: atteint par
un cours obligatoire de la Formation
générale et consolidé par le cours
MUSI1403 Histoire - Introduction
OFG 2 - Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation : atteint par un
cours de la Banque de cours des
objectifs de formation générale.
OFG 3 - Responsabilité sociale et
citoyenne : atteint par un cours de la
Banque de cours des objectifs de
formation générale.

OFG 4- Multidisciplinarité ou
interdisciplinarité : atteint par des
cours obligatoires de la formation
fondamentale.

OFG 5 - Connaissances des
mathématiques et/ou des sciences :
atteint par un cours de la Banque de
cours des objectifs de formation
générale.

OFG 6 - Sensibilité aux arts et aux
lettres : atteint par des cours
obligatoires de la formation
fondamentale et certains cours à option

OFG 7 - Pensée logique et critique :
atteint par un cours de la Banque de
cours des objectifs de formation
générale.
OFG 8 - Maîtrise de la langue
française : atteint par les cours
obligatoires de la formation
linguistique.
OFG 9 - Connaissance fonctionnelle
de l'anglais : atteint par un cours
obligatoire de formation générale
(selon le résultat au test de classement)

Cours permettant d'atteindre l'OFG

FASS1000 Init. au travail intellectuel

BCOFG

BCOFG

MUSI1901 Instrument et ensemble I ou
MUSI1902 Instrument et ensemble II ou
MUSI2901 Instrument et ensemble III ou
MUSI2902 Instrument et ensemble IV ou
MUSI3901 Instrument et ensemble V ou
MUSI3902 Instrument et ensemble VI ou
MUSI4901 Instrument et ensemble VII ou
MUSI4902 Instrument et ensemble VIII

BCOFG

MUSI1103 Matières théoriques I ou
MUSI1123 Matières théoriques II ou
MUSI2103 Matières théoriques III ou
MUSI2123 Matières théoriques IV ou
MUSI1403 Histoire - Introduction ou
MUSI2411 Histoire - 1600 à 1800 ou
MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910 ou
MUSI3411 Histoire - Origines à 1600 ou
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours

Ou, pour celles et ceux ayant suivi le
Certificat d'études préparatoires en musique:
MUSI1091 Solfège et dictée IP ou
MUSI1092 Solfège et dictée IIP ou
MUSI1101 Initiation à la musique I ou
MUSI1102 Initiation à la musique II ou
MUSI1893 Théorie élémentaire I ou
MUSI1894 Théorie élémentaire II

BCOFG

FRAN1500 Communication orale et
FRAN1600 Communication écrite

ANGL XXXX (selon le résultat obtenu au
test de classement administré par le
Département d'anglais) ou un cours de
niveau supérieur

Cours au
choix*

X

X

*Le programme général du Baccalauréat en musique tel que décrit dans cet énoncé permet donc à l'étudiante et l'étudiant de
suivre 6 crédits de cours au choix.
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5.0 Dérogation

Notre demande de dérogation se justifie pour deux raisons importantes. La
première, c'est que la nature même des études musicales comprend en soi
plusieurs disciplines connexes. La seconde, c'est notre obligation d'offrir un
programme qui s'arrime avec ceux des autres universités canadiennes.

De par son essence, la musique est à la fois un art et une science. C'est en partie à
cause de cette dualité que traditionnellement le côté « artistique » (exécution
instrumentale ou vocale) s'enseignait jusqu'à assez récemment exclusivement
dans les conservatoires et que le côté « scientifique » (règles et analyse du langage
musical, situation socioculturelle de la musique dans un cadre historique) était
l'apanage des facultés de musique. Depuis le milieu du XXe siècle, les universités
canadiennes, notamment, ont réussi à dispenser les deux types d'enseignement à
l'intérieur d'une seule structure, soit celle d'une faculté ou école comprenant
plusieurs départements correspondant aux diverses disciplines du vaste champ
d'étude que représente la musique : interprétation, écriture musicale et
composition, direction chorale et orchestrale, musicologie, pédagogie scolaire,
pour ne nommer que les plus importantes. Dans ces grandes écoles ou facultés, les
cours se rapportant à l'une ou l'autre de ces disciplines sont identifiés par des
sigles différents, montrant bien ainsi la nature, la spécificité et la complexité de
chacune d'entre elles.

Prenons le cas d'un étudiant ou d'une étudiante qui se destine à la direction
orchestrale (profil : direction musicale). Pour cet aspirant chef d'orchestre, le fait
de choisir des cours en musicologie comme cours à option constitue en soi un
choix de cours « connexes » à l'intérieur du champ d'étude en musique. Si nous
étions dans une faculté de musique, cet étudiant ou cette étudiante inscrit(e) dans
des cours MUSD (direction) aurait comme cours connexes des cours MUSM
(musicologie).

En comparant notre programme avec celui des universités voisines et d'autres du
Québec et d'ailleurs au pays, nous sommes forcés de constater que notre
baccalauréat actuel (avant reconfiguration) ne correspond pas aux standards
exigés dans toutes ces universités (voir tableau comparatif). Afin d'arrimer notre
programme avec ceux des autres universités, donnant ainsi la possibilité à nos
futures diplômées et futurs diplômés d'être admis à un programme de deuxième
cycle, nous avons donc augmenté le nombre de crédits de cours en musique (90
crédits) sans pour autant sacrifier la formation générale (30 crédits), respectant
ainsi l'esprit de la reconfiguration des programmes à l'Université de Moncton.
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Programmes universitaires en musique, général:
nombre de crédits obligatoires en musique

Moncton (actuel)
Mount Allison
Moncton (reconfiguré)
UPEI
Mémorial
McGill
Sherbrooke
Lava!
Ottawa*
Montréal
Toronto

Nombre de crédits
en musique

76
88
90
91
93

105
75
81

102
78
18

hors musique
50
33
30
30
30
24
15
15
18
12
2

Total
126
121
120
121
123
129
90
96

120
90
20

Pourcentage de crédits
en musique

60.32

72.73
75.00
75.21
75.61
81.40
83.33
84.38
85.00
86.67
90.00

100

10

0 a™

I
* Le programme en musique a été exempté d'une reconfiguration récente des cours à l'Université d'Ottawa.
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Programmes universitaires en musique, général:
nombre de crédits obligatoires en musique

Moncton (actuel)
Sherbrooke*
Mount Allison
Laval*
Montréal*
Moncton (reconfiguré)
UPEI
Mémorial
McGill
Ottawa
Toronto

Nombre de crédits
en musique

76
107
88

113
110
90
91
93

105
102

18

hors musique
50

41.67
33

41.67
38.67

30
30
30
24
18

2

Total
126

148.67
121

154.67
148.67

120
121
123
129
120
20

Pourcentage de crédits
en musique

60.32
71.97
72.73
73.06
73.99
75.00
75.21
75.61
81.40
85.00
90.00

* Comprend la répartition de crédits du programme de musique au CEGEP.

Rapport du CPR au SAC
Page 52



Formulaire CPR-2 (Proposition de modification d'un programme)
D52

COMITÉ DES PROGRAMMES, UNIVERSITÉ DE MONCTON

PROPOSITION DE MODIFICATION D'UN PROGRAMME

Présenté par Faculté/École : Faculté des arts et des sciences sociales le

Département : Musique

Nom du programme : Baccalauréat en musique (Général)

Profil du programme (Indiquer le tableau des cours [obligatoires, option, choix] et les crédits afférents par
année du programme

Programme actuel
Ire ANNEE

OBLIGATOIRES

FRAN1 903 La langue et les normes
FRAN....(1)
MUSI 1013 Histoire de la musique I
MUSI1023 Histoire de la musique II
MUSI 1051 Solfège et dictée I
MUSI 1052 Solfège et dictée II
MUSI 1083 Connaissance du clavier III
MUSI 1 084 Connaissance du clavier IV
MUSI 1103 Matières théoriques I
MUSI1 123 Matières théoriques II
MUSI 1901 Instrument et ensemble I
MUSI 1902 Instrument et ensemble II

OPTION

TOTAL

30 CR.

3
3
3
3
2
2
1
1
3
3
3
3

3CR.

33 CR.

(1) Voir les règlements universitaires pour les exigences en
français.

2e ANNÉE

OBLIGATOIRES

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :

FRAN203 1 Communication commerciale I
FRAN2032 Communication commerciale II
FRAN250 1 Techniques d'analyse de textes
FRAN2502 Discours argumentatif
FRAN3 0 1 0 Enseigner pour apprendre
LITT(2)

et/ou
LING(2)

MUSI20 1 3 Histoire de la musique III
MUSI2023 Histoire de la musique IV
MUSI205 1 Solfège et dictée III
MUSI2052 Solfège et dictée IV
MUSI2 1 03 Matières théoriques III
MUSI2 1 23 Matières théoriques IV
MUSI290 1 Instrument et ensemble III
MUSI2902 Instrument et ensemble IV

OPTION

TOTAL

28 CR.

3
3
3
3
3

3
3
2
2
3
3
3
3

3CR.

31 CR.

(2) Tout cours pour lequel l'étudiante ou l'étudiant a le préalable.

Proposition de modification
lre ANNÉE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires
MUSI1901 Instrument et ensemble I
MUSI 1902 Instrument et ensemble II
MUSI1051 Solfège et dictée I
MUSI 1052 Solfège et dictée II
MUSI1 103 Matières théoriques I
MUSI1 123 Matières théoriques II
MUSI1983 Connaissance du clavier ou
MUSI1973 Piano fonctionnel (pour les étudiants
et les étudiantes dont l'instrument principal
est le piano)
MUSI1403 Histoire - introduction

FORMATION GÉNÉRALE:
Cours obligatoires
FRAN1500 Communication orale
FRAN1600 Communication écrite
FASS1000 Init. au travail intellectuel

3cr.
3cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.

3cr.
22 CR.

3cr.
3cr.
3cr.

9CR.

TOTAL 31 CR.

2e ANNÉE

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires

MUSI 2901 Instrument et ensemble III
MUSI2902 Instrument et ensemble IV
MUSI 205 1 Solfège et dictée III
MUSI 2052 Solfège et dictée IV
MUSI 2 1 03 Matières théoriques III
MUSI 2123 Matières théoriques IV
MUSI 2411 Histoire - 1600 à 1800
MUSI 2412 Histoire - 1800 à 1910
MUSI2503 Musique et informatique

FORMATION GÉNÉRALE :
Cours oblieatoires
ANGLXXXX
(selon le résultat au test de classement)

Choisir un cours dans la banque de cours pour

3cr.
3cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

25 CR.

3cr.

3cr.
satisfaire à l'OFG 3 Initiation à la responsabilité sociale et
citoyenne

6CR.

TOTAL : 31 CR.
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3e et 4e ANNEES

OBLIGATOIRES

MUSI3013
MUSI3103
MUSI3901
MUSI3902
MUSI4901
MUSI4902
PHIL2240

OPTION

Histoire de la musique V
Matières théoriques V
Instrument et ensemble V
Instrument et ensemble VI
Instrument et ensemble VII
Instrument et ensemble VIII
Esthétique I

21 CR.

3
3
3
3
3
3
3

29 CR.

Choisir un cours parmi les cours suivants :

MUSI1070 Guitare fonctionnelle 3
MUSI2050 Piano fonctionnel 3
MUSI3023 Déchiffrage et accompagnement 3

Choisir 26 crédits parmi les autres listes des cours à option.

CHOIX 12 CR.

TOTAL 62 CR.

GLOBAL 126 CR.

Cours à option

Liste A

Durant les quatre années du programme, on doit choisir 35
crédits de cours à option dont un minimum de 12 crédits et un
maximum de 17 crédits en musique parmi les cours suivants :

MUSI1020 Instrument secondaire I 3
MUSI1040 Pédagogie - musique vocale 3
MUSI1804 Ensemble(s) XV 1
MUSI1805 Ensemble(s) XVI 1
MUSI1813 Musique de chambre I 2
MUSI1823 Atelier d'opéra I 2
MUSI 1833 Atelier de percussion I 2
MUSI2050 Piano fonctionnel 3
MUSI2803 Ensemble(s) IX 1
MUSI2804 Ensemble(s) X 1
MUSI2813 Musique de chambre II 2
MUSI2823 Atelier d'opéra II 2
MUSI2833 Atelier de percussion II 2
MUSI3022 Solfège et dictée V 2
MUSI3023 Déchiffrage et accompagnement 3
MUSI3110 La musique pour guitare 3
MUSI3120 La musique vocale 3
MUSI3150 La musique pour clavier 3
MUSI3231 Techniques d'analyse 3
MUSI3241 Orchestration 3
MUSI3263 Composition I 3
MUSI3264 Composition II 3
MUSI3360 Technique de direction I 3
MUSI3803 Ensemble(s) XI 1
MUSI3804 Ensemble(s) XII 1
MUSI3 813 Musique de chambre III 2
MUSI3823 Atelier d'opéra III 2
MUSI3833 Atelier de percussion III 2
MUSI4063 Technique de direction II 3
MUSI4103 La musique instrumentale 3
MUSI4160 Séminaire de musicologie 3
MUSI4190 Projets spéciaux 3
MUSI4203 Musique électroacoustique 3
MUSI4803 Ensemble(s) XIII 1
MUSI4804 Ensemble(s) XIV 1
MUSI4813 Musique de chambre IV 2
MUSI4823 Atelier d'opéra IV 2
MUSI4833 Atelier de percussion IV 2

3e et 4e ANNEES

FORMATION FONDAMENTALE :
Discipline principale : Cours obligatoires

MUSI3901 Instrument et ensemble V
MUSI3902 Instrument et ensemble VI
MUSI 4901 Instrument et ensemble VII
MUSI 4902 Instrument et ensemble VIII
MUSI 3411 Histoire - Origines à 1600
MUSI 3412 Histoire- 1910 à nos jours

3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

18 CR.

Discipline principale •
15 crédits

Choisir un des profils suivants de

3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.

Profil Musicologie (cours obligatoires)
MUSI 2423Littérature musicale I
MUSI 3423 Littérature musicale H
MUSI 4423Littérature musicale III
MUSI 3231 Techniques d'analyse
MUSI 4190Projets spéciaux

Ou
Profil Écriture (cours obligatoires)
MUSI 3231Techniques d'analyse
MUSI 3241 Orchestration
MUSI 3263 Composition I
MUSI 3264 Composition II
MUSI 4190 Projets spéciaux

Ou
Profil Direction chorale et instrumentale (cours obligatoires)
MUSI 3030 Pédagogie - mus. Instrumentale 6 cr.
MUSI 3360 Technique de direction I 3 cr.
MUSI 4063 Technique de direction II 3 cr.
MUSI 4190 Proj ets spéciaux 3 cr.

15 CR.

Discipline principale - Cours à option
Choisir 10 crédits dans la liste des cours à option de la
discipline principale ci-dessous ou dans la liste des cours des
autres profils : 10 CR.

FORMATION GÉNÉRALE OU COURS AU CHOIX

Choisir un cours dans la banque de cours pour satisfaire
l'OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation 3 cr.

Choisir un cours dans la banque de cours pour satisfaire
à TOFG5 Connaissances des mathématiques et/ou
des sciences 3 cr.

Choisir un cours dans la banque de cours pour satisfaire à
l'OFG 7 Pensée logique et critique 3 cr.
Choisir un cours au choix 3 cr.
Choisir un cours au choix 3 cr.

15 CR.

TOTAL: 58 CR.
GLOBAL: 120 CR.
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Cours à option autres que MUSI

L'étudiante ou l'étudiant choisit un minimum de 18 crédits
(maximum 23 crédits) dont au moins 3 crédits de chacune des
listes B, C, D et E.

Liste B

PHIL2252 Anthropologie philosophique 3
PHIL2280 Logique de l'argumentation 3
PHIL3462 Philosophie de la culture 3
PHIL3480 Philosophie de l'éducation 3

Liste C

ALLE Tous les cours
ANGL Tous les cours
ESPA Tous les cours
HIST Tous les cours

GEOG1103 Le milieu humain 3
GEOG1403 Géographie du milieu physique 3
GEOG1703 Carte du monde 3
GEOG3423 Éléments de géologie 3
GEOG4723 Stage en milieu de travail 3
ICOM1000 Intro à la communication 3
ICOM2520 Relations publiques 3
SCRE 1310 Introduction à la bible 3

Liste D

Tous les cours ADCO, ADFI, ADFS, ADGO, ADMK, ADMN,
ADRH, ADSI
Tous les cours SOCI

ECON 1011 Introduction à l'économie 3
ECON2021 Économie et vieillissement 3
PS YC 1000 Introduction à la psychologie 3
PS YC 1600 Développement humain I 3
PS YC 1650 Développement humain II 3
PSYC2500 Psychologie sociale 3
PSYC2700 Intro. à la psychosexualité 3
PSYC2800 Relations humaines 3
PSYC3510 Psycho. industrielle et org. 3

Liste E

BIOL Cours de niveau 1000
MATH Tous les cours

ASTR1043 Astronomie générale 3
INFO 1003 Initiation à l'ordinateur 3
STAT2653 Statistique descriptive 3

Liste des cours à option de la discipline principale

MUSI1 823 -Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II
MUSI3823 - Atelier d'opéra III
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare III
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI 1833 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion III
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition II
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI 1 804 - Ensemble (s) XV
MUSI 1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale III
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1 81 3 - Musique de chambre I
MUSI2813 - Musique de chambre II
MUSI3813 - Musique de chambre III
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 - Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux
MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI323 1 - Techniques d'analyse

2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1 cr.
1er.
1 cr.
1 cr.
3cr.
3cr.
3cr.
3cr.
2cr.
2cr.
2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
6 cr.
3cr.
2cr.
3cr.
3cr.
3cr.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LA MISE À JOUR
DU RÉPERTOIRE POUR LES PROGRAMMES EN VIGUEUR

À COMPTER DE SEPTEMBRE 2010
(NOUVEAU RÉGIME PÉDAGOGIQUE)

CU Proposition d'un nouveau programme
Modification d'un programme

1. Identification du programme

1.1 Titre du programme
Baccalauréat en musique (général)

1.2 Unité responsable
Faculté des Arts et des Sciences sociales

1.3 Diplôme accordé
B. Mus. Général

1.4 Durée du programme
4 ans

1.5 Lieux où est offert le programme
Campus de Moncton

1.6 Date d'entrée en vigueur
1er juillet 2011

2. Description du programme

2.1 Objectifs du programme (synthèse en 75 mots ou moins)

Former des musiciennes et musiciens afin qu'elles ou ils maîtrisent un
instrument (ou la voix), développent leur oreille musicale, comprennent,
analysent et situent la musique dans son contexte historique et acquièrent des
connaissances de base reliées aux nouvelles technologies musicales.
Concentration dans l'un des profils suivants : musicologie, écriture musicale ou
direction musicale.

2.2 Stratégies d'apprentissage (synthèse en 100 mots ou moins)

L'enseignement est dispensé par des leçons individuelles (instrument principal),
des cours en groupe et des séminaires. Ces activités d'apprentissage
comprennent la pratique individuelle de l'instrument ou de la voix, la culture de
l'oreille, les travaux pratiques en théorie et analyse musicale, la lecture de textes
et de partitions musicales, le travail en laboratoire informatique relié aux
nouvelles technologies musicales et les participations publiques à des concerts.

Rapport du CPR au SAC
Page 56



D56
Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à i< du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

2.3 Conditions d'admission

• Condition " A "

• Condition " B " D

• Condition " C " D

• Condition "D" D
Autres exigences particulières (s'il y a lieu)

* La première année du Baccalauréat en musique est la même pour tous les programmes.
L'étudiante ou l'étudiant doit choisir l'un de trois profils (musicologie, écriture musicale
ou direction musicale) à partir de la deuxième année du programme.

* Pour être admis à la lre année des programmes d'études conduisant au Baccalauréat en
musique, le candidat ou la candidate doit réussir les examens d'admission en théorie
élémentaire, en interprétation et en connaissance du clavier. On peut obtenir des
précisions sur la nature de ces examens en s'adressant à la direction du Département de
musique.

* Celui ou celle qui ne satisfait pas aux exigences peut, selon le jugement du Comité
d'admission, être admis à suivre les cours du Certificat d'études préparatoires en musique
de type A si il ou elle fait preuve d'une habileté naturelle sur son instrument principal et
d'aptitudes réelles pour la musique.

* L'étudiante ou l'étudiant qui obtient son Certificat d'études préparatoires en musique
n'est pas automatiquement admis à la lre année du Baccalauréat en musique l'année
suivante; son dossier est examiné par un comité à la fin de l'année et si les progrès sont
jugés satisfaisants, elle ou il est alors admis à la lre année du Baccalauréat en musique.
Normalement, l'étudiante ou l'étudiant qui doit compléter le Certificat d'études
préparatoires en musique ne peut pas terminer son programme d'études en vue du
baccalauréat en musique en moins de 5 ans.

2.4 Autres exigences du programme (s'il y a lieu)

(Exemples : I—I conditions de maintien; I—I exigences linguistiques; I—I critères
de promotion ; x autres)

* L'étudiante ou l'étudiant doit assister à un nombre minimum de concerts classiques
présentés au Département de musique ou à l'extérieur.

* Avant déjouer ou de chanter en public, l'étudiante ou l'étudiant doit obtenir la
permission de son professeur ou de sa professeure d'instrument principal. Bien que les
spectacles de musique folklorique, populaire ou de jazz soient exclus de ce règlement, on
ne peut pas y participer à titre d'individu ou d'ensemble représentant le Département de
musique sans avoir obtenu au préalable la permission de la direction du Département.

* L'étudiante ou l'étudiant doit participer aux répétitions ainsi qu'aux représentations
publiques des ensembles auxquels il ou elle est inscrit.
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2.5 Profil du programme (Compléter le formulaire CPR-2 ou CPR-3. le cas échéant.)1

Formation fondamentale

Discipline principale
Cours obligatoires (communs à tous les profils)

ou

ou

65 cr.
MUSI 1901- Instrument et ensemble I
MUSI 1902- Instrument et ensemble II
MUSI 2901- Instrument et ensemble III
MUSI 2902- Instrument et ensemble IV
MUSI 3901- Instrument et ensemble V
MUSI 3902- Instrument et ensemble VI
MUSI 4901- Instrument et ensemble VII
MUSI 4902- Instrument et ensemble VIII
VtUSI 1983- Connaissance du clavier ou
MUSI 1973- Piano fonctionnel (pour les pianistes)
MUSI 1051- Solfège et dictée I
MUSI 1052- Solfège et dictée II
MUSI 2051- Solfège et dictée III
MUSI 2052- Solfège et dictée IV
MUSI 1 103- Matières théoriques I
MUSI 1 123- Matières théoriques II
MUSI 2103- Matières théoriques III
MUSI 2123- Matières théoriques IV
MUSI 1403- Histoire - Introduction
MUSI 241 1- Histoire -1600 à 1800
MUSI 24 12- Histoire- 1800 à 1910
MUSI 341 1- Histoire - Origines à 1600
MUSI 3412- Histoire - 1910 à nos jours
MUSI 2503- Musique et informatique

3
3
3
3
3
3
3
3
3

2
2
2
2
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

Cours obligatoires (selon le profil choisi) 15 cr.
Profil Musicologie
(15 crédits de cours obligatoires)
MUSI 2423 - Littérature musicale I
MUSI 3423 - Littérature musicale E
MUSI 4423 - Littérature musicale III
MUSI 3231 - Techniques d'analyse
MUSI 4190 - Projets spéciaux

3
3
3
3
3

Profil Ecriture
(15 crédits de cours obligatoires)
MUSI3231 -Techniques d'analyse
MUSI 3241 - Orchestration
MUSI 3263 - Composition I
MUSI 3264 - Composition II
MUSI 4190 - Projets spéciaux

3
3
3
3
3

Profil Direction chorale et instrumentale
(15 crédits de cours obligatoires)
MUSI 3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI 3360 - Technique de direction I
MUSI 4063 - Technique de direction II
MUSI 4190 - Projets spéciaux

6
3
3
3

Total des cours obligatoires 80 cr.

1 Seuls les renseignements concernant la fonnation fondamentale sont requis dans ce formulaire; ceux afférents à la
formation générale sont fournis dans le CPR-11-Feuille de route.
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2. Liste de cours à option de la discipline principale :

MUSI1823 - Atelier d'opéra I 2 cr.
MUSI2823 - Atelier d'opéra II 2 cr.
MUSI3823 - Atelier d'opéra III 2 cr.
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV 2 cr.
MUSI 1843 - Atelier de guitare I 2 cr.
MUSI2843 - Atelier de guitare II 2 cr.
MUSI3843 - Atelier de guitare III 2 cr.
MUSI4843 - Atelier de guitare IV 2 cr.
MUSI 183 3 - Atelier de percussion I 2 cr.
MUSI2833 - Atelier de percussion II 2 cr.
MUSI3833 - Atelier de percussion III 2 cr.
MUSI4833 - Atelier de percussion IV 2 cr.
MUSI3263 - Composition I 3 cr.
MUSI3264 - Composition II 3 cr.
MUSI3023 - Déchifïrage et accompagnement 3 cr.
MUSI2803 - Ensemble (s) IX 1 cr.
MUSI2804 - Ensemble (s) X 1 cr.
MUSI3 803 - Ensemble (s) XI 1 cr.
MUSI3804 - Ensemble (s) XII 1 cr.
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1 cr.
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1 cr.
MUSI 1804 - Ensemble (s) XV 1 cr.
MUSI 1805 - Ensemble (s) XVI 1 cr.
MUSI2423 - Littérature musicale I 3 cr.
MUSI3423 - Littérature musicale II 3 cr.
MUSI4423 - Littérature musicale III 3 cr.
MUSI3040 - Musique au primaire 3 cr.
MUSI1813 - Musique de chambre I 2 cr.
MUSI2813 - Musique de chambre II 2 cr.
MUSI3813 - Musique de chambre III 2 cr.
MUSI4813 - Musique de chambre IV 2 cr.
MUSI4203 - Musique électroacoustique 3 cr.
MUSI3241 - Orchestration 3 cr.
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale 6 cr.
MUSI4190 - Projets spéciaux 3 cr.
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2 cr.
MUSI3360 - Technique de direction I 3 cr.
MUSI4063 - Technique de direction II 3 cr.
MUSI3231 - Techniques d'analyse 3 cr.
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Cours à option 10 cr.
Choisir 10 crédits dans la liste suivante:
MUSI1823 - Atelier d'opéra I
MUSI2823 - Atelier d'opéra II
MUSI3823 - Atelier d'opéra HI
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV
MUSI1843 - Atelier de guitare I
MUSI2843 - Atelier de guitare II
MUSI3843 - Atelier de guitare III
MUSI4843 - Atelier de guitare IV
MUSI1833 - Atelier de percussion I
MUSI2833 - Atelier de percussion II
MUSI3833 - Atelier de percussion III
MUSI4833 - Atelier de percussion IV
MUSI3263 - Composition I
MUSI3264 - Composition H
MUSI3023 - Déchiffrage et accompagnement
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X
MUSI3803 - Ensemble (s) XI
MUSI3804 - Ensemble (s) XII
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV
MUSI1804 - Ensemble (s) XV
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI
MUSI2423 - Littérature musicale I
MUSI3423 - Littérature musicale II
MUSI4423 - Littérature musicale III
MUSI3040 - Musique au primaire
MUSI1813 - Musique de chambre I
MUSES 13 - Musique de chambre II
MUSI3813 - Musique de chambre III
MUSI4813 - Musique de chambre IV
MUSI4203 - Musique électroacoustique
MUSI3241 -Orchestration
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI4190 - Projets spéciaux
MUSI3022 - Solfège et dictée V
MUSI3360 - Technique de direction I
MUSI4063 - Technique de direction II
MUSI3231 - Techniques d'analyse

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
3
3
3
1
1
1
1
1
1
1
1
3
3
3
3
2
2
2
2
3
3
6
3
2
3
3
3

Total des cours à option

TOTAL DE LA FORMATION FONDAMENTALE

TOTAL DE LA FORMATION GÉNÉRALE

10 cr.

90 CR.

30 CR.

TOTAL GLOBAL 120 CR.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

3. Compléter les formulaires suivants, le cas échéant:

CPR-l Énoncé de programme

CPR-la Énoncé de programme (pour mineure seulement)

CPR-2 Proposition de modification d'un programme

CPR-3 Proposition d'un nouveau programme

CPR-4 Sommaire d'un nouveau cours

CPR-5 Modification d'un cours existant

CPR-6 Abolition d'un cours

CPR-7 Modification majeure de la banque de cours d'une discipline

CPR-8 Modification à la banque de cours des objectifs de formation générale
(OFG)

CPR-1Q Information nécessaires pour la mise à jour du Répertoire pour les
programmes en vigueur à compter de septembre 2010 (Nouveau régime
pédagogique)

CPR-11 Feuille de route
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D61 . /o

Nom : NI:

Feuille de route pour le programme : Baccalauréat en musique - général

Tableau 1 : Tableau des cours par année
Première année (31 crédits) j
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI 1901 Instrument et ensemble I
MUSI1902 Instrument et ensemble II
MUSI 1 05 1 Solfège et dictée I
MUSI 1052 Solfège et dictée II
MUSI 11 03 Matières théoriques I
MUSI 11 23 Matières théoriques II
MUSI 1983 Connaissances du clavier ou
MUSI 1973 Piano fonctionnel (pour les étudiants et les étudiantes dont l'instrument
principal est le piano)
MUSI 1403 Histoire - Introduction

II. Formation générale : cours obligatoires (voir note 1)
FRAN1500 Communication orale
FRAN1600 Communication écrite
FASS1000 Init. au travail intellectuel

Cr.

3
3
2
2
3
3
3

3

3
3
3

Note

OFG8
OFG8
OFG 1

Deuxième année (31 crédits) ,
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI2901 Instrument et ensemble III
MUSI2902 Instrument et ensemble IV
MUSI205 1 Solfège et dictée III
MUSI2052 Solfège et dictée IV
MUSI2103 Matières théoriques III
MUSI2123 Matières théoriques IV
MUSI241 1 Histoire - 1600 à 1800
MUSI2412 Histoire -1800 à 1910
MUSI2503 Musique et informatique

II. Formation générale : cours obligatoires (voir note 1)
ANGLXXXX (selon le résultat au test de classement)
Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant
de répondre à l'OFG 3 Initiation à la responsabilité sociale et citoyenne

Cr.

3
3
2
2
3
3
3
3
3

3
3

Note

OFG 6

OFG 9
OFG 3
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Troisième et quatrième années (58 crédits) j
I. Formation fondamentale

A. Discipline principale - Cours obligatoires

MUSI3901 Instrument et ensemble V
MUSI3902 Instrument et ensemble VI
MUSI4901 Instrument et ensemble VII
MUSI4902 Instrument et ensemble VIII
MUSI341 1 Histoire - Origines à 1600
MUSI3412 Histoire - 1910 à nos jours

B. Discipline principale - Choisir un des profils suivants de 15 crédits
Profil Musicologie (cours obligatoires)
MUSI2423 Littérature musicale I
MUSI3423 Littérature musicale II
MUSI4423 Littérature musicale III
MUSI323 1 Techniques d'analyse
MUSI4190 Projets spéciaux
Profil Écriture (cours obligatoires)
MUSI323 1 Techniques d'analyse
MUSI3241 Orchestration
MUSI3263 Composition I
MUSI3264 Composition II
MUSI4190 Projets spéciaux
Profil Direction chorale et instrumentale (cours obligatoires)
MUSI3030 Pédagogie - mus. instrumentale
MUSI3360 Technique de direction I
MUSI4063 Technique de direction II
MUSI4190 Projets spéciaux

Discipline principale - Cours à option (voir note 2)
Choisir 10 crédits dans la liste des cours à option de la discipline principale ou dans
la liste des cours des autres profils

II. Formation générale et cours au choix (voir note 1)

Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant
de répondre à l'OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation
Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant
de répondre à l'OFG 5 Connaissances des mathématiques et/ou des sciences
Choisir 3 crédits dans la banque de cours des objectifs de formation générale permettant
de répondre à l'OFG 7 Pensée logique et critique
Choisir un cours au choix
Choisir un cours au choix

Cr.

3
3
3
3
3
3

3
3
3
3
3

3
3
3
3
3

6
3
3
3

10

3

3

3

3
3

Note

OFG4

OFG2

OFG5

OFG7

Rapport du CPR au SAC
Page 63



D63

Tableau 2 - Cours exigés pour atteindre les objectifs de formation générale dans le
programme de Baccalauréat en musique - général

OFG1
OFG2

OFG3

OFG4

OFG5

OFG6

OFG7

OFG8

OFG9

Objectif de formation générale
Initiation au travail intellectuel

Ouverture à l'Autre et/ou
internationalisation

Initiation à la responsabilité sociale et
citoyenne

Initiation à la multidisciplinarité ou
interdisciplinarité

Connaissances dans les domaines des
mathématiques et/ou des sciences

Sensibilité aux arts et aux lettres

Capacité de penser logiquement et de
manière critique

Capacité de s'exprimer en français

Capacité de s'exprimer en anglais

Cours permettant l'atteinte de l'OFG
FASS1000 Init. au travail intellectuel
Choisir un cours de la Banque de cours de la
formation générale pour répondre à cet
objectif. (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)
Choisir un cours de la Banque de cours de la
formation générale pour répondre à cet
objectif. (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)

MUSI4902 Instrument et ensemble VIII

Choisir un cours de la Banque de cours de la
formation générale pour répondre à cet
objectif. (Voir la banque de cours
www. umoncton . ça)

MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910

Choisir un cours de la Banque de cours de la
formation générale pour répondre à cet
objectif. (Voir la banque de cours
www.umoncton.ca)
FRAN1500 Communication orale et
FRAN1600 Communication écrite
ANGL XXXX (selon le résultat obtenu au test
de classement) ou un cours ANGL de niveau
supérieur

Cr.
3
3

3

3

3

3

3

6

3

Note*

Choisir
un cours
au choix

Choisir
un cours
au choix

Notes :

"L'étudiante ou l'étudiant choisira 2 cours ( 6 crédits) au choix puisque deux (2) des OFO ont été atteints par des cours de la
formation fondamentale.

90 crédits de formation1. Dans le cadre du Baccalauréat en musique - général, vous devez compléter.
fondamentale et 30 crédits de formation générale et/ou cours au choix. Les exigences de formation générale
doivent répondre à neuf (9) objectifs de formation générale (OFG) lesquels sont décrits dans le tableau 2 ci-dessus.
Chaque programme répond de façon unique aux neuf objectifs. Tantôt, ils se réalisent par des cours de la formation
fondamentale, tantôt par des cours de la formation générale.

Dans le programme de Baccalauréat en musique - général, la formation fondamentale permet de répondre à deux
(2) OFG :

OFG 4 au moyen du cours MUSI4902 Instrument et ensemble VIII;
OFG 6 au moyen du cours MUSI2412 Histoire - 1800 à 1910 ;

Les cours obligatoires de la formation générale permettent de répondre à trois (3) OFG :
OFG 1 au moyen du cours FASS1000;
OFG 8 au moyen des deux cours FRAN1500 et FRAN1600;
OFG 9 au moyen du cours ANGLXXXX.

Pour compléter la formation générale, vous devez choisir quatre (4) cours de la Banque de cours de formation
générale soit un cours dans chacune des rubriques suivantes:

OFG 2 Ouverture à l'Autre et/ou internationalisation;
OFG 3 Initiation à la responsabilité sociale et citoyenne;
OFG 5 Connaissances des mathématiques et/ou des sciences;
OFG 7 Pensée logique et critique.

Pour compléter le cheminement de ce programme, vous devez suivre 6 crédits de cours au choix dans n'importe
quelle discipline offerte à l'Université pour satisfaire à l'exigence de 30 crédits de formation générale et cours au
choix.
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2. Liste de cours à option de la discipline principale :

MUSI1823 - Atelier d'opéra I 2 cr.
MUSI2823 - Atelier d'opéra II 2 cr.
MUSI3823 - Atelier d'opéra III 2 cr.
MUSI4823 - Atelier d'opéra IV 2 cr.
MUSI 1843 - Atelier de guitare I 2 cr.
MUSI2843 - Atelier de guitare II 2 cr.
MUSI3843 - Atelier de guitare III 2 cr.
MUSI4843 - Atelier de guitare IV 2 cr.
MUSI 1833 - Atelier de percussion I 2 cr.
MUSI2833 - Atelier de percussion II 2 cr.
MUSI3833 - Atelier de percussion III 1 cr.
MUSI4833 - Atelier de percussion IV 2 cr.
MUSI3263 - Composition I 3 cr.
MUSI3264 - Composition II 3 cr.
MUSI3023 - Déchiflrage et accompagnement 3 cr.
MUSI2803 - Ensemble (s) IX 1 cr.
MUSI2804 - Ensemble (s) X 1 cr.
MUSI3803 - Ensemble (s) XI 1 cr.
MUSI3804 - Ensemble (s) XII 1 cr.
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1 cr.
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1 cr.
MUSI 1804 - Ensemble (s) XV 1 cr.
MUSI 1805 - Ensemble (s) XVI 1 cr.
MUSI2423 - Littérature musicale I 3 cr.
MUSI3423 - Littérature musicale II 3 cr.
MUSI4423 - Littérature musicale III 3 cr.
MUSI3040 - Musique au primaire 3 cr.
MUSI 1813 - Musique de chambre I 2 cr.
MUSI2813 - Musique de chambre II 2 cr.
MUSI3 813 - Musique de chambre III 2 cr.
MUSI4813 - Musique de chambre IV 2 cr.
MUSI4203 - Musique électroacoustique 3 cr.
MUSI3241 - Orchestration 3 cr.
MUSI3030 - Pédagogie - mus. instrumentale 6 cr.
MUSI4190 - Projets spéciaux 3 cr.
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2 cr.
MUSI3360 - Technique de direction I 3 cr.
MUSI4063 - Technique de direction II 3 cr.
MUSI3231 - Techniques d'analyse 3 cr.
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1.1.3 Mineure en musique

R : 05-CPR-101021

« Dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Comité des
programmes recommande au Sénat académique les modifications proposées au
profil du programme de Mineure en musique. »

Proposition pour le Sénat académique

Que, dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le Sénat
académique accepte les modifications proposées au profil du programme de
Mineure en musique. »
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CPR-1A-ENONCÉ DE PROGRAMME (MINEURE)

L'ÉNONCÉ DE PROGRAMME
DOCUMENT-CADRE POUR LA RECONFIGURATION D'UN PROGRAMME DE MINEURE

(24 crédits)

Identification du programme

1.1 Faculté : Arts et sciences sociales
1.2 Unité(s) responsable(s) du programme : Département de musique
1.3 Titre du programme : Mineure en musique
1.4 Diplôme accordé :
1.5 Date d'entrée en vigueur : 1er juillet 2010

2. Description générale du programme reconfiguré

2.1 Objectifs du programme

Le programme de mineure en musique est offert dans le cadre des programmes
avec majeure/mineure à l'Université de Moncton. Le programme consiste
en 24 crédits de cours et est destiné aux personnes inscrites à des programmes

avec majeure/mineure possédant des aptitudes pour la musique, dont celle de
savoir déjà lire la musique. Le programme vise à développer l'oreille musicale, à
offrir une compréhension de la musique dans son cadre historique et à permettre
la mise en pratique des aptitudes musicales grâce à la participation à au moins

deux ensembles du Département. À la fin de ses études, la diplômée ou le diplômé
aura acquis une formation musicale qui aura élargi les limites de son champ
d'études principal et qui l'aidera éventuellement à s'inscrire dans l'un des
programmes spécialisés offerts au Département de musique.

2.2 Stratégies pédagogiques

Comme les contenus des cours du programme de mineure en musique sont les
mêmes que ceux du Baccalauréat en musique (Général), les stratégies
d'enseignement varient selon la nature de ces cours. Les cours de solfège et
dictée et la participation aux ensembles nécessitent une participation active alors
que les cours d'histoire de la musique, entre autres, se donnent de façon
magistrale.

2.3 Résultats attendus

À la fin du programme, la diplômée ou le diplômé aura développé son oreille
musicale, acquis des connaissances sur la situation de la musique dans des
contextes historiques et culturels divers et développé ses habiletés comme
musicienne ou musicien dans la cadre de sa participation à des ensembles du
département. Ces diplômées et diplômés pourront ainsi jouer un rôle actif dans
leur communauté respective en devenant, entre autres, animatrices ou animateurs
culturels (radio, télévision), critiques musicaux, organisatrices ou organisateurs
d'événements culturels dans lesquels la musique occupe une place importante.

Rapport du CPR au SAC
Page 67



D67

3. La formation fondamentale dans la mineure

3.1 Limites de la formation fondamentale dans le cadre de la mineure

Afin d'assurer aux futurs diplômés et diplômées une formation musicale aussi
solide que possible, le programme est basé sur trois composantes indispensables à
toute formation musicale de base totalisant 9 crédits obligatoires :
Développement de l'oreille, Ensembles instrumentaux ou vocaux et Histoire.

La première composante, Développement de l'oreille, comprend 4 crédits
obligatoires : MUSI1051 Solfège et dictée I, et MUSI1052 Solfège et dictée IL
Grâce à ces deux cours, l'étudiante ou l'étudiant développe son oreille musicale et
s'assure de pouvoir fonctionner adéquatement comme musicienne ou musicien.

La deuxième composante, Ensembles instrumentaux ou vocaux, comprend 2
crédits obligatoires : MUSI2803 Ensemble(s) 7Z et MUS 12 8 04 Ensemble(s) X.
En participant activement à deux des ensembles du département, l'étudiante ou
l'étudiant développe ses habiletés d'instrumentiste, de chanteur ou de chanteuse.

La troisième composante, Histoire, comprend 3 crédits obligatoires : MUSI1403
Histoire-Introduction. À cette composante s'ajoutent 3 crédits à option à choisir
parmi les suivants : MUSI2411 Histoire-1600 à 1800, MUSI2412 Histoire-1800
à 1910, MUSI3411 Histoire-Origines à 1600 et MUSI3412 Histoire-1910 à nos
jours. Ces deux cours d'histoire de la musique aident l'étudiante ou l'étudiant à
situer la musique dans le contexte historique et culturel de la civilisation
occidentale.

Enfin, aux 3 crédits à option de la composante Histoire s'ajoutent un choix de 12
crédits à option, pour un total de 15 crédits à option, et grâce auxquels
l'étudiante ou l'étudiant peut obtenir une formation musicale axée sur ses goûts et
ses aptitudes musicales. Ces cours seront déterminés par la direction du
Département de musique suite à l'étude du dossier de l'étudiante ou de l'étudiant.
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Tableau 1 - Formation fondamentale de la mineure en musique

Cours obligatoires
MUSI1051 - Solfège et dictée I
MUSI1052 - Solfège et dictée II
MUSI1403 - Histoire - Introduction
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X

9
2
2
3
1
1

Cours à option 15
\Choisir 3 crédits dans la liste suivante.
[MUSI2411 - Histoire -1600 à 1800 3
MUSI2412- Histoire -1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MUSI3412 -Histoire- 1910 à nos jours 3

Choisir 12 crédits dans la liste suivante.
À déterminer par la direction du Département selon les
aptitudes musicales de l'étudiante ou de l'étudiant
MUSI3803 - Ensemble (s) XI 1
MUSI3804 - Ensemble (s) XII 1
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1
MUSI1804 - Ensemble (s) XV 1
MUSI1 805 - Ensemble (s) XVI 1
MUSI2411 - Histoire -1600 à 1800 3
MUSI2412-Histoire-1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MUSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours 3
MUSI2423 - Littérature musicale I 3
MUSI3423 - Littérature musicale II 3
MUSI4423 - Littérature musicale III 3
MUSI1103 - Matières théoriques I 3
MUSI1123 - Matières théoriques II 3
MUSEZ 103 - Matières théoriques III 3
MUSI2123 - Matières théoriques IV 3
MUSI3241-Orchestration 3
MUSI4190 - Proj ets spéciaux 3
MUSI2051 - Solfège et dictée III 2
MUSI2052 - Solfège et dictée IV 2
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2
MUSI3231 - Techniques d'analyse 3
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Formulaire CPR-2 (Proposition de modification d'un programme)

COMITÉ DES PROGRAMMES, UNIVERSITÉ DE MONCTON

PROPOSITION DE MODIFICATION D'UN PROGRAMME

Présenté par Faculté/École : Faculté des arts et des sciences sociales le

Département : JVIusique

Nom du programme : _Mineure en musique

Profil du programme (Indiquer le tableau des cours [obligatoires, option, choix] et les crédits afférents par
année du programme

Programme actuel Proposition de modification

Cours obligatoires (12 crédits)

MUSI1051 Solfège et dictée I
MUSI1052 Solfège et dictée II
MUSI 2013 Histoire de la musique III
MUSI 2023 Histoire de la musique IV
MUSI 2803 Ensemble (s) IX
MUSI 2804 Ensemble (s) X

2cr.
2cr.
3cr.
3cr.
1er.
1er.

Cours à option (18 crédits)

Cours à déterminer par la direction du Département.

Total : 30 cr.

Cours obligatoires (9 crédits)

2cr.
2cr.
3cr.
1er.
1er.

3cr.

MUSI 1051 Solfège et dictée I
MUSI 1052 Solfège et dictée II
MUSI 1403 Histoire - Introduction
MUSI 2803 Ensemble (s) IX
MUSI 2804 Ensemble (s) X

Cours à option (15 crédits)
Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :
MUSI 2411 Histoire -1600 à 1800
MUSI 2412 Histoire - 1800 à 1910
MUSI 3411 Histoire - Origines à 1600
MUSI 3412 Histoire -1910 à nos j ours

Choisir 12 crédits parmi les cours suivants : 12 cr.
À déterminer par la direction du Département selon les aptitudes
musicales de l'étudiante ou de l'étudiant
MUSI3803 - Ensemble (s) XI 1
MUSI3 804 - Ensemble (s) XII 1
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1
MUSI1804 - Ensemble (s) XV 1
MUSI 1805 - Ensemble (s) XVI 1
MUSI2423 - Littérature musicale I 3
MUSI3423 - Littérature musicale II 3
MUSI4423 - Littérature musicale III 3
MUSI2411 - Histoire -1600 à 1800 3
MUSI2412 - Histoire -1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MUSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours 3
MUSI 1103 - Matières théoriques I 3
MUSI 1123 - Matières théoriques II 3
MUSI2103 - Matières théoriques III 3
MUSI2123 - Matières théoriques IV 3
MUSI3241- Orchestration 3
MUSI4190 - Proj ets spéciaux 3
MUSI2051 - Solfège et dictée III 2
MUSI2052 - Solfège et dictée IV 2
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2
MUSI3231 - Techniques d'analyse 3

Total : 24 cr.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LA MISE À JOUR
DU RÉPERTOIRE POUR LES PROGRAMMES EN VIGUEUR

À COMPTER DE SEPTEMBRE 2010
(NOUVEAU RÉGIME PÉDAGOGIQUE)

LJ Proposition d'un nouveau programme
Modification d'un programme

1. Identification du programme

1.1 Titre du programme
Mineure en musique

1.2 Unité responsable
Faculté des Arts et des Sciences sociales

1.3 Durée du programme
Selon la durée du programme de la majeure

1.4 Lieux où est offert le programme
Université de Moncton. campus de Moncton

1.5 Date d'entrée en vigueur
1er juillet 2011

2. Description du programme

2.1 Objectifs du programme (synthèse en 75 mots ou moins)

Le programme de mineure en musique vise le développement de l'oreille, une
compréhension de la musique dans son contexte historique ainsi que la mise en
pratique des aptitudes musicales de l'étudiante ou de l'étudiant.

2.2 Stratégies d'apprentissage (synthèse en 100 mots ou moins)

Les stratégies d'apprentissage comprennent, entre autres, des cours magistraux
(histoire de la musique) et des cours à participation active (solfège et dictée,
ensembles).

2.3 Conditions d'admission

• Condition " A " D

• Condition " B " D

• Condition " C " D

• Condition " D " D
• Autres exigences particulières (s'il y a lieu)

Exigences du programme de majeure
- Étude du dossier de l'étudiant ou de l'étudiante au niveau des connaissances

acquises en musique, y compris la lecture musicale.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

2.4 Autres exigences du programme (s'il y a lieu)

(Exemples : I—I conditions de maintien; I—I exigences linguistiques; I I critères

de promotion ; I—I autres)

2.5 Profil du programme (Compléter le formulaire CPR-2 ou CPR-3, le cas échéant.)1

Formation fondamentale

Discipline principale — Cours obligatoires 9 crédits

Cours obligatoires
MUSI1051 - Solfège et dictée I
MUSI1052 - Solfège et dictée II
MUSI1403 - Histoire - Introduction
MUSI2803 - Ensemble (s) IX
MUSI2804 - Ensemble (s) X

9cr.
2
2
3
1
1

Discipline principale - Cours à option

9cr.

15 crédits

Cours à option 15 cr.
Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :
MUSI2411 -Histoire-1600 à 1800 3
MUSI2412 - Histoire - 1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MUSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours 3

Choisir 12 crédits dans la liste suivante :
Ce choix est déterminé par la direction du Département selon les
aptitudes musicales de l'étudiante ou de l'étudiant.
MUSI3803-Ensemble (s) XI 1
MUSI3 804 - Ensemble (s) XII 1
MUSI4803 - Ensemble (s) XIII 1
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1
MUSI1804-Ensemble (s) XV 1
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI 1
MUSI2423 - Littérature musicale I 3
MUSI3423 - Littérature musicale II 3
MUSI4423 - Littérature musicale ffl 3
MUSI2411 - Histoire -1600 à 1800 3
MUSI2412 - Histoire - 1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MTJSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours 3
MUSI 1103 - Matières théoriques I 3
MUSI 1123 - Matières théoriques II 3
MUSI2103 - Matières théoriques III 3
MUSI2123 - Matières théoriques IV 3
MUSI3241-Orchestration 3
MUSI4190 - Projets spéciaux 3
MUSI2051 - Solfège et dictée III 2
MUSI2052 - Solfège et dictée IV 2
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2
MUSI3231 -Techniques d'analyse 3

12 cr.

Total : 24 cr.

1 Seuls les renseignements concernant la formation fondamentale sont requis dans ce formulaire; ceux afférents à la
formation générale sont fournis dans le CPR-11-Feuille de route.
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Formulaire CPR-10 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire - Nouveau régime
pédagogique)

3. Compléter les formulaires suivants, le cas échéant:

CPR-1 Énoncé de programme

CPR-la Énoncé de programme (pour mineure seulement)

CPR-2 Proposition de modification d'un programme

CPR-3 Proposition d'un nouveau programme

CPR-4 Sommaire d'un nouveau cours

CPR-5 Modification d'un cours existant

CPR-6 Abolition d'un cours

CPR-7 Modification majeure de la banque de cours d'une discipline

CPR-8 Modification à la banque de cours des objectifs de formation générale
(OFG)

CPR-10 Information nécessaires pour la mise à jour du Répertoire pour les
programmes en vigueur à compter de septembre 2010 (Nouveau régime
pédagogique)

CPR-11 Feuille de route
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Nom :

D73

NI:

Feuille de route pour le programme de mineure en : Musique

Tableau 1 ; Tableau des cours par année
Première année (7 crédits) f t .
Formation fondamentale

Discipline principale - Cours obligatoires
MUSI1051 Solfège et dictée I
MUSI1052 Solfège et dictée II
MUSI1403 Histoire - introduction

Cr.

2
2
3

Note

Deuxième année (6 crédits) ^ | !, J

Formation fondamentale
Discipline principale - Cours à option
Choisir 3 crédits parmi les cours suivants :
MUSI24 11 Histoire 1600 à 1800 ouMpSI2412 Histoire 1800 à 1910 ou
MUSI341 1 Histoire - Origines à 1600 ou MUSI3412 Histoire 1910 à nos jours

Discipline principales - Cours à option (voir note 1)
Choisir 3 crédits de cours à option

Cr.

3

3

Note

Troisième année (7 crédits) ( 1
Formation fondamentale

Discipline principale — Cours obligatoire
MUSI2803 Ensemble(s) IX

Discipline principale - Cours à option (voir note 1)
Choisir 6 crédits de cours à option •

Cr.

1

6

Note

Quatrième année (4 crédits) |] , : • ' ! " ' ! . ,
Formation fondamentale

Discipline principale - Cours obligatoire
MUSI2804 Ensemble(s) X

Discipline principale - Cours à option (voir note 1)
Choisir 3 crédits de cours à option

Cr.

1

3

Note

Note 1 :

Choisir 12 crédits parmi les cours suivants :
À déterminer par la direction du Département selon les aptitudes musicales de l'étudiante ou de l'étudiant
MUSI3803 - Ensemble (s) XI 1
MUSI3804 - Ensemble (s) XH 1
MUSI4803 - Ensemble (s) XIH 1
MUSI4804 - Ensemble (s) XIV 1
MUSI1804 - Ensemble (s) XV 1
MUSI1805 - Ensemble (s) XVI 1
MUSI2423 - Littérature musicale I 3
MUSI3423 - Littérature musicale II 3
MUSI4423 - Littérature musicale III 3
MUSI2411 - Histoire -1600 à 1800 3
MUSI2412-Histoire-1800 à 1910 3
MUSI3411 - Histoire - Origines à 1600 3
MUSI3412 - Histoire - 1910 à nos jours 3
MUSI1103 - Matières théoriques I 3
MUSI1123 - Matières théoriques ïï 3
MUSI2103 - Matières théoriques m 3
MUSE 123 - Matières théoriques IV 3
MUSI3241 - Orchestration 3
MUSI4190 - Proj ets spéciaux 3
MUSI2051 - Solfège et dictée m 2
MUSI2052 - Solfège et dictée IV 2
MUSI3022 - Solfège et dictée V 2
MUSI3231-Techniques d'analyse 3
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Formulaire CPR-7 (Modification majeure de la banque de cours d'une discipline)

COMITÉ DES PROGRAMMES, UNIVERSITÉ DE MONCTON

MODIFICATION MAJEURE DE LA BANQUE DE COURS D'UNE DISCIPLINE

Nom du programme : Baccalauréat en musique (tous les programmes)

Banque de cours actuelle

Sigle
MUSI1013

MUSI1020

MUSI1023

MUSI1030

MUSI1040

MUSI1051

MUSI1052

MUSI1070

MUSI1081

MUSI1082

MUSI1083

MUSI1084

MUSI1091

MUSI1092

MUSI1101

MUSI1102

MUSI1103

MUSI1123

MUSI1804

MUSI1805

MUSI1813

MUSI1823

MUSI1833

MUSI1893

MUSI1894

MUSI1901

MUSI1902

MUSI1991

MUSI1992

MUSI2013

MUSI2023

MUSI2050

MUSI2051

MUSI2052

MUSI2103

MUSI2123

MUSI2803

MUSI2804

MUSI2813

Titre du cours
Histoire de la musique I

Instrament secondaire I

Histoire de la musique II

Pédagogie des percussions

Pédagogie - musique vocale

Solfège et dictée I

Solfège et dictée II

Guitare fonctionnelle

Connaissance du clavier I

Connaissance du clavier II

Connaissance du clavier III

Connaissance du clavier IV

Solfège et dictée IP

Solfège et dictée IIP

Initiation à la musique I

Initiation à la musique II

Matières théoriques I

Matières théoriques II

Ensemble(s) XV

Ensemble(s) XVI

Musique de chambre I

Atelier d'opéra I

Atelier de percussion I

Théorie élémentaire I

Théorie élémentaire II

Instrument et ensemble I

Instrument et ensemble II

Instrument et ensemble IP

Instrument et ensemble IIP

Histoire de la musique III

Histoire de la musique IV

Piano fonctionnel

Solfège et dictée III

Solfège et dictée IV

Matières théoriques III

Matières théoriques IV

Ensemble(s) IX

Ensemble(s) X

Musique de chambre II

Cr.
3

3

3

3

3

2

2

3

1

1

1

1

2

2

3

3

3

3

1

1

2

2

2

2

2

3

3

3

3

3

3

3

2

2

3

3

1

1

2

Banque de cours proposée

Sigle
MUSI1403

MUSI1020

MUSI3411

MUSI1030

MUSI1040

MUSI1051

MUSI1052

MUSI1070

MUSI1081

MUSI1082

MUSI1983

MUSI1091

MUSI1092

MUSI1101

MUSI1102

MUSI1103

MUSI1123

MUSI1804

MUSI1805

MUSI1813

MUSI1823

MUSI1833

MUSI1843

MUSI1893

MUSI1894

MÙSI1901

MUSI1902

MUSI1991

MUSI1992

MUSI2411

MUSI2412

MUSI1973

MUSI2051

MUSI2052

MUSI2103

MUSI2123

MUSI2503

MUSI2803

MUSI2804

MUSI2813

Titre du cours
Histoire - Introduction

Instrument secondaire I

Histoire - Origines à 1600

Pédagogie des percussions

Pédagogie - musique vocale

Solfège et dictée I

Solfège et dictée II

Guitare fonctionnelle

Connaissance du clavier I

Connaissance du clavier II

Connaissance du clavier

Solfège et dictée IP

Solfège et dictée IIP

Initiation à la musique I

Initiation à la musique II

Matières théoriques I

Matières théoriques II

Ensemble(s) XV

Ensemble(s) XVI

Musique de chambre I

Atelier d'opéra I

Atelier de percussion I

Atelier de guitare I

Théorie élémentaire I

Théorie élémentaire II

Instrument et ensemble I

Instrument et ensemble II

Instrument et ensemble IP

Instrument et ensemble IIP

Histoire -1600 à 1800

Histoire -1800 à 1910

Piano fonctionnel

Solfège et dictée III

Solfège et dictée IV

Matières théoriques III

Matières théoriques IV

Musique et informatique

Ensemble(s) IX

Ensemble(s) X

Musique de chambre II

Cr.
3

3

3

3

3

2

2

3

1

1

3

2

2

3

3

3

3

1

1

2

2

2

2

2

2

3

3

3

3

3

3

3

2

2

3

3

3

1

1

2

Le nouveau cours
est-il l'équivalent*
de l'ancien cours

oui

oui

oui

oui

oui

* Si oui, le système va le considérer comme « équivalent » pour les fins d'exigences du programme.
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Formulaire CPR-7 (Modification majeure de la banque de cours d'une discipline)

MUSI2823

MUSI2833

MUSI2901

MUSI2902

MUSI2911

MUSI2912

MUSI3013

MUSI3022

MUSI3023

MUSI3030

MUSI3040

MUSI3103

MUSI3110

MUSI3120

MUSI3150

MUSI3231

MUSI3241

MUSI3263

MUSI3264

MUSI3360

MUSI3803

MUSI3804

MUSI3813

MUSI3823

MUSI3833

MUSI3901

MUSI3902

MUSI3911

MUSI3912

MUSI4003

MUSI4063

MUSI4103

MUSI4160

MUSI4190

MUSI4203

MUSI4803

MUSI4804

MUSI4813

MUSI4823

MUSI4833

MUSI4901

MUSI4902

MUSI4911

MUSI4912

Atelier d'opéra II

Atelier de perscussion II

Instrument et ensemble III

Instrument et ensemble IV

Instrument et ensemble I-INT.

Instrument et ensemble II-INT.

Histoire de la musique V

Solfège et dictée V

Déchiffrage et accompagnement

Pédagogie - mus. instrumentale

Musique au primaire

Matières théoriques V

La musique pour guitare

La musique vocale

La musique pour clavier

Techniques d'analyse

Orchestration

Composition I

Composition II

Technique de direction I

Ensemble(s) XI

Ensemble(s) XII

Musique de chambre III

Atelier d'opéra III

Atelier de percussion III

Instrument et ensemble V

Instrument et ensemble VI

Instrument et ensemble III-INT

Instrument et ensemble IV-INT.

Fondements en éd. musicale

Technique de direction II

La musique instrumentale

Séminaire de musicologie

Projets spéciaux

Musique électroacoustique

Ensemble(s) XIII

Ensemble(s) XIV

Musique de chambre IV

Atelier d'opéra IV

Atelier de percussion IV

Instrument et ensemble VII

Instrument et ensemble VIII

Instrument et ensemble V-INT.

Instrument et ensemble VI-INT.

2

2

3

3

6

6

3

2

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

1

1

2

2

2

3

3

6

6

3

3

3

3

3

3

1

1

2

2

2

3

3

6

6

MUSI2823

]VfUSI2833

MUSI2843

MUSI2901

MUSI2902

MUSI2921

MUSI2922

MUSI2993

MUSI3412

MUSI3022

MÎUSI3023

MUSI3030

MtFSI3040

MXJSI3103

MUSI2423

MXJSI3423

M0SI3231

MUSI3241

MUSI3263

MUSI3264

MUSI3360

M0SI3803

MUSI3804

MUSI3813

MUSI3823

MUSI3833

MUSI3843

MUSI3901

MUSI3902

MUSI3921

MUSI3922

MUSI3993

MUSI4003

MUSI4063

MUSI4423

MUSI4190

MUSI4203

MUSI4803

MUSI4804

MUSI4813

MUSI4823

MUSI4833

MUSI4843

MUSI4901

MUSI4902

MUSI4921

MUSI4922

MUSI4993

Atelier d'opéra II

Atelier de perscussion II

Atelier de guitare II

Instrument et ensemble III

Instrument et ensemble IV

Instrument - int. I

Instrument - int. II

Approfondissement de l'inst. I

Histoire - 1910 à nos jours

Solfège et dictée V

Déchiffrage et accompagnement

Pédagogie - mus. instrumentale

Musique au primaire

Matières théoriques V

Littérature musicale I

Littérature musicale II

Techniques d'analyse

Orchestration

Composition I

Composition II

Technique de direction I

Ensemble(s) XI

Ensemble(s) XII

Musique de chambre III

Atelier d'opéra III

Atelier de percussion III

Atelier de guitare III

Instrument et ensemble V

Instrument et ensemble VI

Instrument - int. III

Instrument - int. IV

Approfondissement de l'inst. II

Fondements en éd. musicale

Technique de direction II

Littérature musicale III

Projets spéciaux

Musique électroacoustique

Ensemble(s) XIII

Ensemble(s) XIV

Musique de chambre IV

Atelier d'opéra IV

Atelier de percussion IV

Atelier de guitare IV

Instrument et ensemble VII

Instrument et ensemble VIII

Instrument - int. V

Instrument - int. VI

Récital

2

2

2

3

3

3

3

3

3

2

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

1

1

2

2

2

2

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

1

1

2

2

2

2

3

3

3

3

3

oui

oui

oui

oui
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Formulaire CPR-8 (Modification à la banque de cours de formation générale (OFG))

COMITE DES PROGRAMMES, UNIVERSITÉ DE MONCTON

MODIFICATION À LA BANQUE DE COURS DE FORMATION GÉNÉRALE fOFG)

Nom du programme : Baccalauréat en musique

Banque de cours actuelle
d'OFG (objectifs de la formation générale)

i
i

Sigle Titre Numéro
d?OFG visé

Banque de cours proposée
d'OFG (objectifs de la formation générale)

Sigle

MUSI1091
MUSI1092
MUSI1101
MUSI1102
MUSI1103
MUSI1123
MUSI1403
MUSI1893
MUSI1894
MUSE 103
MUSI2123
MUSI2411
MUSI2412
MUSI3411
MUSI3412

Titre

Solfège et dictée IP
Solfège et dictée IIP
Initiation à la musique 1
Initiation à la musique II
Matières théoriques I
Matières théoriques II
Histoire - Introduction
Théorie élémentaire I
Théorie élémentaire II
Matières théoriques III
Matières théoriques IV
Histoire- 1600 à 1800
Histoire- 1800 à 1910
Histoire - Origines à 1600
Histoire - 1910 à nos jours

Numéro
d'OFG

visé
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
6
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1.2 Reconfiquration des programmes de la spécialisation, de la majeure et de la mineure
en histoire (doc. 1/10-11

granjii
et 21/10-11)

1.2.1 Spécialisation en histoire

R : 05-CPR-110217

« Dans le cadre du projet de
programmes recommande au
profil du programme de

Vote : unanime.

te reconfiguration des programmes, le Comité des
Sénat académique les modifications proposées au

Baccalauréat es arts (spécialisation en histoire). »

Proposition pour le Sénat académique

« Que, dans le cadre du projQt
académique accepte les modifications .
Baccalauréat es arts (spécialisation en histoire). »

de la reconfiguration des programmes, le Sénat
f/ons proposées au profil du programme de

/.ÇfrWfi) »

L l UU. ZUIU

UNWIRSfrÉ DE MONCTON
Le 14 septembre 2010

Monsieur Neil Boucher
Président
Comité des programmes
Université de Moncton

Objet : Proposition de reconfigurai on des programmes en histoire

Monsieur le Président, !

Au cours de la dernière année, l'UARD d'histoire a travaillé au projet de
reconfiguration de ses programmes. Veuillez donc trouver ci-joint l'ensemble des
documents ayant trait au projet de reconfiguration des programmes de spécialisation, de
majeure et de mineure en histoire qui fut adopté lors du Conseil de la FASS du 25 août
2010. À noter que la reconfiguration du programme de B.A.-B.Ed. avec majeure en
histoire sera produit ultérieurement en collaboration avec la Faculté des sciences de
l'éducation.

Je vous soumets ces propositions ]|>our étude en souhaitant recevoir un appui favorable
et vous prie d'accepter, Monsieur le Président, l'expression de mes salutationsprie
distinguées.

Lisa Roy
Vice-doyenné^Faculté des arts et djes sciences sociales

c.c.

PO-

Madame Isabelle McKee-Allain, doyenne de la FASS
Monsieur Serge Jolicoeur, Directeur du Département d'histoire et de géographie

-Lettre du responsable de l'UARD d'histoire
-Formulaires CPR-1, CPR-1 CPR-10 et CPR-11 de la spécialisation en histoire
-Formulaires CPR-1, CPR-2, CPR-10 et CPR-11 de la majeure en histoire
-Formulaires CPR-1, CPR-2, CPR-10 et CPR-11 de la mineure en histoire
-Tous les formulaires CPR-4, CPR-5, CPR-6, CPR-7 et CPR-8
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UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

Le mardi 7 septembre 2010

Madame Usa Roy
Vice-doyenne
Faculté des arts et des sciences sociales
Université de Moncton
Moncton (N.-B.) E1A3E9

i

Madame la vice-doyenne,

Vous trouverez, ci-joint, les documents préparés par l'UARD d'histoire
pour la reconfiguration des programmes de spécialisation, de majeure et
de mineure en histoire. Nous avons pris en compte les commentaires qui
nous ont été faits lors du Corhseil de faculté de la FASS du 25 août 2010,
et nous avons effectué les changements qui nous ont été conseillés.

Il nous reste à faire, ensemb
d'Éducation, la révision du
histoire, et nous attendons
ces discussions.

e avec les collègues de la faculté
programme de B.A./B.Ed. avec majeure en

les responsables soient prêts à entamerque

Je vous prie d'agréer, madanhe la vice-doyenne, mes salutations
distinguées, j

Jeremy Hayhoe ,
Responsable de l'UARD d'histoire

p.j.

Moncton (Nouveau-Brunswick)
E1A3E9 CANADA
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UNIVERSITÉ DE MONCTON
CAMPUS DE MONCTON

Le vendredi 28 janvier 2011

Comité des programmes
Université de Moncton
Moncton (NOUVEAU-BRUNSWICK)
E1A 3E9

Chers membres du Comité des programmes,

" RÈGWTRARIÀT
CAMPUS DE MONCTON

2 8 JAH. 2011

llMIUERSlTé DE MONCTON

Vous trouverez, ci-joint, les documents
reconfiguration des programmes de
histoire.

préparés par l'UARD d'histoire pour la
la spécialisation, de la majeure et de la mineure en

Nous avons tenu compte des commentaires du Comité des programmes qui ont été faits
lors de la réunion du 21 octobre 2010. Étant donné que le Comité nous avait demandé
de surligner les modifications aux documents, nous avons effectué les changements en
se servant de la fonction "Suivi des modifications" de Word. Nous avons également
ajouté deux documents aux CPR 1 à 11, soit des explications et réactions aux
commentaires du comité, et des statistiques sur les inscriptions d'étudiantes et
d'étudiants hors-programme, comnre le Comité nous l'avait demandé de faire.

l

Nous vous prions d'agréer, chers membres, à l'expression de nos sentiments les plus
distingués.

Jeremy Hayhoe
Responsable de l'UARD d'histoire !
Département d'histoire et de géograjphie

p.j.

Moncton (Nouveau-Brunswick)
E1A3E9 CANADA
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Reconfiguration des programme;

Réponses aux commentaires du
2010

Sur le fond :

La présence ou la prédominance

d'histoire.

(Comité des programmes de la réunion du 21 octobre

des éléments méthodologiques dans nos programmes

thérratiq

Nous tenons à préciser qu'<
reconfiguration de nos
méthodologiques, ni en
cours. Dans nos cours
méthodologie n'est jamais
plutôt comme un outil à la
Dans les descriptions de ce
étudiantes et aux étudiants
discuter de façon critique d
d'autres historiennes et
fonction des commentaires
de programme (CPR-1)
est d'acquérir une base
événements du passé. Ces

Les cours connexes

ucun ajout méthodologique n'a été fait lors de la
programmes, ni en termes du nombre de cours
tenlnes du contenu méthodologique dans les autres

ues et d'introduction et dans nos séminaires, la
ibordée ni présentée comme une fin en soi, mais
compréhension et l'analyse des événements du passé.
3 cours, nous avons jugé bon de rappeler aux
que l'étude de l'histoire ne peut pas se faire sans
es méthodes utilisées et sans comprendre comment

historiens ont abordé les mêmes questions. Cela dit, en
du Comité, nous avons fait des ajouts aux énoncés

pour rappeler qu'un des buts de la formation en histoire
solide de connaissances sur les développements et les

hangements sont surlignés dans les documents.

Dans les CPR-1 de la majeure et de la spécialisation, nous avons ajouté des
informations permettant de voir quels cours répondent aux critères que nous
avons appliqués dans la sélection des cours connexes, soit les cours qui offrent
un survol historique (par exemple des survols de la pensée économique ou
politique ou de l'histoire de l'art), ceux qui enrichissent le parcours théorique de
nos étudiantes et étudiants avec des outils analytiques qui leur seront utiles en
tant que jeunes historiennes et jeunes historiens (par exemple, des cours de
sociologie ou de statistiques). En réponse aux commentaires du Comité des
programmes, nous avons er levé MATH 1063 de la liste des cours connexes.
Nous tenons à maintenir le :ours STAT 2653 pour les raisons précisées dans les
deux CPR-1. !

Objectifs déformation générale

1. Nous avons accordé
que d'autres unités dise
plus, nous avons proposjé
objectifs de formation
première soumission du
programmes, mais nous
Étant donné que notre d
différentes de la nôtre,

autlant de place aux cours à l'extérieur de la discipline
plinaires ayant complété leur reconfiguration. De

des cours d'histoire pour seulement deux des neufs
générale (ce nombre était de trois surneuf lors de la

projet de reconfiguration au Comité des
avons accepté d'enlever HIST4730 pour l'OFG3).
scipline traite, par définition, de sociétés qui sont

r ous ne voyons pas comment nous pourrions enlever

Rapport du CPR au SAC
Page 81



D81

les cours d'histoire de
disciplinaires ont déjà
entérinés il y a plus de
Nous avons enlevé le c0urs
nous envoyons les étud
satisfaire à l'OFGS.

liste des OFG2. D'ailleurs, d'autres unités
choisi les cours d'histoire de POFG2 que le CPR a
(peux ans.

HIST4730 de la liste des cours pour POFG3, et
antes et étudiants à la banque de cours pour

Abolition de cours

Justifier l'abolition du cours HIST 4629 (Sources d'histoire médiévale) par
l'absence de professeur régulier dans le domaine était une erreur de notre part,
puisque nous comptons un médiéviste parmi nous. Le CPR-6 reflète maintenant
le fait que ce cours est remplacé par un autre, plus large, qu'on ajoute à la
banque de cours de notre discipline.

HIST 3825 et HIST 4864 n
être abolis pour cette raison

HIST 4611 (La Chine Modt
combien de temps, le profe
à le faire, nous souhaitons
prise après que le principal
l'appui d'un chargé de courts
contenu de ce cours, mais
titre annoncera alors clairerhent

'.rne). Devant l'incertitude à savoir si, et pendant
îseur à la retraite qui offre ce cours pourra continuer

maintenir l'abolition de ce cours. La décision fut
intéressé ait appuyé notre démarche. Comptant sur

aussi éminent, nous allons continuer à offrir le
le cadre d'un sigle à contenu variable. Le sous-
qu'il s'agit d'un cours d'histoire de la Chine.

dans

Sur la forme :

Le point 2.3 de l'Énoncé de programme a été modifié.

Le point 2.1 du formulaire CPR-1

Système de préalables pour les cours des niveaux 3000 et 4000

Toutes les étudiantes et tou
ou en quatrième année ont
sont inscrits dans nos
à-dire dès qu'elles et ils
solutionqui soit aussi soupl
nous tenons vivement d'êtr
étudiantes et les étudiants
comme préalables, cela
options des étudiantes et de
cours thématiques.

ont pas été offerts depuis plus de 10 ans et doivent

0 (spécialisation) a été reformulé.

; les étudiants de l'Université qui sont en troisième
accès à nos cours thématiques. Celles et ceux qui

programmes peuvent y avoir accès un peu plus tôt, c'est-
coriplètent le cours HIST 2000. Nous ne voyons pas de

;et qui permette de maintenir l'exigence à laquelle
en troisième ou en quatrième année pour les

hDrs programme. Si on exigeait des cours précis
aurait comme effet de limiter sans doute davantage les

étudiants hors programme intéressés à suivre nos
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pourCe système de préalables
vingtaine d'années et reflet
canadiennes (à UNE, par e)
4000, on précise : « Thèse
at least 60 ch, both Arts and
majors »). Nous estimons
et tout étudiant de l'Univer;
pour lui permettre de suivre
préalables a exigé des inter
département et de la secrétaire
prêts à continuer à jouer

i q u

1 dans

nos cours thématiques est en vigueur depuis une
la situation dans la vaste majorité des universités

temple, pour les cours d'histoire de niveaux 3000 et
courses are suitable for students who hâve completed

non-Arts students, and for History majors and non-
'une fois inscrit en troisième année, toute étudiante

ité possède une culture générale assez développée
nos cours thématiques. Dans le passé, ce système de

/entions ponctuelles de la part de la direction du
au campus de Moncton, rôle que nous sommes
'avenir.

Nous avons préparé un document qui présente la situation des inscriptions
d'étudiantes et d'étudiants hors programmes qui ont suivi nos cours avancés
depuis le semestre d'autom le 2009, aux campus de Moncton et d'Edmundston
(voir document ci-joint). Il
le fait d'étudiantes et d'étuc
Moncton, 36% au campus c

s'avère que 15% des inscriptions dans nos cours sont
iants hors programme (12.2% au campus de
'Edmundston). Cela démontre bien que notre

système de préalables n'a pis pour effet de limiter l'accès aux cours d'histoire
uniquement à nos étudiantes et à nos étudiants.

Nous avons ajouté la précision «
pour HIST3200 Thèmes d'histoire

Cours à contenu variable » au formulaire CPR-5
sociale.

L'absence de repères temporels pour certains cours

Un certain nombre de nos séminaires peuvent viser des périodes différentes. Par
exemple, le cours HIST 4140 peut traiter de toutes les périodes de l'histoire
américaine depuis l'arrivée des Européens sur le continent nord-américain.
Indiquer une périodisation large, comme par exemple 1607-1975, serait
trompeur dans la mesure ou cela pourrait amener les étudiantes et étudiants à
penser que la période entière serait invariablement couverte par le titulaire du
cours. En ce qui concerne HIST 4460, « l'époque coloniale » est mentionnée
dans la description du cour? , mais nous avons ajouté 1500-1800 comme
marqueur chronologique plus précis.

HIST4630
. L'initiation à la paléographie, à l'analyse de manuscrits et à l'édition de textes
peut bénéficier à toutes nos étudiantes et à tous nos étudiants. Celles et ceux qui
pursuivrontdes études supérieures trouveront, évidemment, ce cours très utile,
mais également celles et ceux qui finiront par travailler dans tous les domaines
de l'histoire publique, par exemple dans des musées ou des centres d'archives.
En effet, sans une formation paléographique de base, il n'est pas possible
d'avoir un accès direct aux textes du passé qui remontent plus loin que le XIXe

siècle. Ce cours n'a pas encore été offert dans la forme proposée, mais, sous le
sigle HIST 4629, un cours similaire qui traite seulement de l'époque médiévale
a été donné une fois. Les in scriptions étaient nombreuses et les étudiantes et
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étudiants avaient beaucoup! apprécié
l'élargissant à l'époque moderne
l'Acadie, la Louisiane, principal
étudiants et ne présentera pas

Nous avons enlevé la référence
titulaire dans les descriptions de

le cours. Nous sommes certains qu'en
et à l'Amérique française (le Bas Canada,

ement), ce cours sera utile aux étudiantes et
de problèmes au niveau des inscriptions.

( lien entre le contenu des cours et les recherches du
séminaires.
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INSCRIPTIONS - ÉTUDIAIS
DÉPARTES

Dans les renseignements qui suivent, ne
d'histoire de niveaux 3000 et 4000, ains
lesétudiants d'autres programmes (sont
mineure en histoire, B.A./B.Ed. avec m
concentration déclarée en histoire). Ain
HIST3460, cinq étudiantes et étudiants

/. Campus de Moncton

AUTOMNE 2009
HIST3010 Séminaire I
HIST3 1 00 Thèmes d'histoir<
HIST3460 Histoire des États
HIST3710 Thèmes d'histoin
HIST4300 Thèmes d'histoin

HIVER 2010
HIST3003 L'écriture de l'hi
HIST3020 Séminaire II
HIST3200 Thèmes d'histoin
HIST4020 Séminaire IV
HIST4210 Histoire socio-éc<
HIST4300 Thèmes d'histoin
HIST4450 Thèmes d'histoin
HIST4730 Droit, justice et s-

AUTOMNE 2010
HIST3010 Séminaire I
HIST3020 Séminaire II
HIST3 1 00 Thèmes d'histoin
HIST3210 Histoire socio-éo
HIST3460 Histoire des Étatî
HIST3710 Thèmes d'histoin
HIST3720 Guerre et société
HIST45 1 0 Révolution franc.

TES ET ÉTUDIANTS HORS-PROGRAMME,
IENT, COURS D'HISTOIRE

>us donnons le nombre total d'inscriptions aux cours
i que le nombre d'inscriptions chez les étudiantes et
exclus : majeure en histoire, spécialisation en histoire,
yeure ou mineure en histoire, B.A. multi avec
si, par exemple, à l'automne 2009, dans le cours
sur 21, étaient hors-programme.

Inscriptions
0/13

; politique 1/19
-Unis 5/21
; des femmes 2/20
; culturelle 0/22

rtoire 0/21
0/15

: sociale I 2/26
0/8

tmomiquell 2/19
; culturelle 4/15
; acadienne II 2/21
aciété 1/11

1/15
1/13

; politique 3/25
înomique I 3/1 8
-Unis 8/16
; des femmes 6/17

4/25
et Napoléon 2/25
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2. Campus d'Edmundston

Automne 2009
HIST 3200 Thèmes d'histoire sociale I

Hiver 2010
HIST3710 Thèmes d'histoire des femmes
HIST4450 Thèmes d'histoire acadienne) II

Automne 2010
HIST3210 Histoire socio-économique I
HIST3100 Thèmes d'histoire politique

Hiver 2011 (inscrits - 8 décembre 201^))
HIST3003 L'écriture de l'histoire
HIST4710 Régions et régionalismes

Sous-total 47/385

Sous-total
TOTAL

3/6

2/5
1/3

1/6
5/11

3/12
3/7
18/50
65/435
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